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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Politische Grundfragen

Rétrospective annuelle 2022 : Problèmes politiques fondamentaux

En consultant leur boule de cristal pour les mois à venir dans leurs traditionnels articles
de début d'année, peu de journaux auraient pu prédire les événements de 2022. Alors
que la pandémie semblait s'essouffler, la guerre en Ukraine a pris le relais dans
l'actualité. En lien avec le conflit, la question de l'approvisionnement énergétique a été
l'une des trois préoccupations principales de la population, indique le baromètre des
préoccupations 2022 du Credit Suisse. L'environnement et les retraites sont les deux
autres thématiques les plus citées par les participantes et participants à l'enquête.
Malgré les circonstances, les membres du Conseil fédéral ont quand même souhaité se
montrer positifs dans leurs discours lors de la fête nationale. Le président de la
Confédération Ignazio Cassis a d'ailleurs déclaré que le monde aurait besoin de plus de
«suissitude» en ce moment. Une «suissitude» observable dans toute sa splendeur lors
de la fête fédérale de lutte, qui s'est tenue à Pratteln (BL). Particulièrement populaire
outre-Sarine, ce sport typiquement suisse a attiré plus de 400'000 personnes le temps
d'un week-end. Un autre événement d'une ampleur particulière a eu lieu dans la vallée
de Conches cet été. Le camp fédéral scout «Mova» a réuni 30'000 membres du
mouvement de jeunesse, qui connaît un regain de forme ces dernières années.
Occupant l'équivalent de 170 terrains de football, les scouts ont effectué diverses
activités durant trois semaines, recevant notamment la visite de la conseillère fédérale
Viola Amherd. Lors d'une fête de taille plus modeste, l'association des gardes suisses du
Vatican a, de son côté, célébré ses 100 ans à Appenzell.

Selon Présence Suisse, l'image du pays à l'étranger demeure bonne. En 2021, c'est en
particulier la rencontre entre Joe Biden et Vladimir Poutine, reçus à Genève par Guy
Parmelin, qui a placé la Suisse sous le feu des projecteurs. En participant à l'exposition
universelle de Dubaï, la Suisse souhaitait également soigner son image. Pourtant,
l'exposition s'est plutôt attirée des critiques, notamment en raison de la démesure du
site de l'événement et des accusations d'atteintes aux droits des travailleurs. En outre,
la demande de crédit pour la participation de la Suisse à la prochaine exposition
universelle a été validée, après de longues discussions, par le Conseil national. Quant au
Conseil des États, il doit encore se prononcer. C'est la ville d'Osaka, au Japon, qui
accueillera l'événement. Par ailleurs, les parlementaires ont jugé suffisantes les
mesures prises par l'administration fédérale afin d'éviter des cas problématiques de
parrainage privé d'événements publics. Suite à cela, Thomas Minder (sans parti, SH) a
retiré son initiative parlementaire qui souhaitait l'interdiction pure et simple du
sponsoring.
En ce qui concerne la tenue d'une nouvelle exposition nationale, plusieurs projets sont
encore en concurrence. L'exposition pourrait avoir lieu en 2027, alors que 2022
marquait les vingt ans d'Expo.02.

Pour ce qui est de l'activité parlementaire, les chambres fédérales ont accepté deux
motions similaires de Daniel Jositsch (ps, ZH) et Alfred Heer (udc, ZH), qui souhaitent
ériger un lieu de commémoration en mémoire des victimes de l'Holocauste et du
national-socialisme. En outre, une initiative parlementaire demandant la réhabilitation
des Suisses et Suissesses ayant combattu dans la Résistance française doit encore
passer devant le Parlement. Les commissions compétentes se sont prononcées en
faveur de l'objet.
En proposant de modifier le préambule de la Constitution, Fabian Molina (ps, ZH) s'est
heurté à une forte résistance au Conseil national, qui a refusé sa proposition. Le
zurichois estimait que le préambule contrevient à la neutralité confessionnelle de
l'État. Une discussion pourra à nouveau être menée à ce sujet si l'initiative pour une
révision totale de la Constitution lancée en avril aboutit. Les initiants ont jusqu'à
octobre 2023 pour récolter les 100'000 signatures.

En 2022, 2 pour cent du nombre total d'articles de presse sur la politique nationale
traitaient de sujets liés au thème «Problèmes politiques fondamentaux», un peu moins
qu'en 2021, indique l'analyse APS des journaux 2022. Sans surprise, c'est aux alentours
du premier août que l'on retrouve la proportion la plus forte de coupures de presse
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consacrées à ce thème. Sans constituer l'activité principale des chambres fédérales, les
discussions qui relèvent de ce chapitre donnent toujours matière à réflexion quant à la
manière dont la société suisse soigne le vivre-ensemble, la cohésion nationale, et
l'image de la Suisse à l'interne et à l'externe. 1

Nationale Identität

La chute de Crédit Suisse, dont la reprise par UBS a été annoncée le 19 mars 2023, a
été vécue comme un tremblement de terre dans le pays. Avec la disparition de l'une des
deux plus grandes banques suisses, de vives discussions ont eu lieu dans la presse sur la
perte d'un symbole de l'identité suisse. Dans le Temps, le chroniqueur Yves Petignat a
constaté que «tout se barre» pour parler de l'érosion d'autres marqueurs identitaires
helvétiques. Par exemple, la guerre en Ukraine a déclenché des questionnements sur le
concept de la neutralité, jusqu'au point où certaines personnes se sont demandées si la
Suisse pouvait encore être qualifiée de pays neutre. La volonté de Viola Amherd et du
DDPS de se rapprocher de l'OTAN dans le cadre de divers exercices militaires a
notamment fait des vagues dans la sphère politique, tout comme le dossier de la
réexportation du matériel de guerre. Sur un plan plus léger, le Temps a également
évoqué la délocalisation de la production du Toblerone en Slovaquie, et la disparition
du Cervin de l'emballage, pour illustrer ces mythes en déliquescence. Si l'image de la
Suisse à l'étranger a peut-être souffert de ces événements, ils poussent également à la
réflexion à l'intérieur même du pays, en remettant en cause certaines valeurs chères
aux Suisses et aux Suissesses. Pour illustrer cela, le Tages Anzeiger a critiqué «de
grandes banques nous ayant lâchés depuis longtemps, en cherchant le profit dans la
banque d'investissement à haut risque, en produisant un nombre indécent de
scandales et dont le personnel et la stratégie sont tellement internationaux qu'elles ne
se sentent plus redevables à la Suisse depuis longtemps». En bref, cela ferait des
années que les banques ne représentent plus l'image idéalisée du mythe des banquiers
suisses, fiables et proches de leurs clients. De manière similaire, le mythe de la stricte
neutralité suisse s'est confronté aux nouvelles réalités géopolitiques avec la guerre en
Ukraine, nécessitant pour certain.e.s une inévitable cure de jouvence. Dans les
journaux, le scepticisme a dominé quant à la capacité du monde politique à réagir et
entreprendre des réformes. Pourtant habituellement opposés, Republik et la NZZ ont
unanimement évoqué «eine eidgenössische Sinnkrise», «une politique sans
orientation», et un gouvernement «qui apporte de la confusion plutôt que de la
clarté». Il n'y aurait pas de stratégie claire dans les dossiers importants, que ce soit
concernant la politique de neutralité, la politique européenne, ou la régulation de la
place financière. Et ce n'est pas le Parlement qui remédie à ces soucis, puisqu'au-delà
des belles paroles, il est incapable de faire passer de vraies réformes, a encore critiqué
Republik. Le magazine en ligne s'est demandé comment ces événements allaient
impacter les choix de l'électorat dans les urnes en octobre, lors des élections fédérales.
De son côté, le Tagi a regretté la culture des petits compromis établis dans le but de
conserver ce qui a toujours été fait de la même manière. Finalement, un article de la
NZZ am Sonntag a permis de prendre de la distance sur ces événements et leur rapport
à l'identité suisse. S'appuyant sur un livre des historiens Werner Meyer et Angelo Garovi
intitulé «Die Wahrheit hinter dem Mythos. Die Entstehung der Schweiz», le journal a
relevé que les mythes sur lesquels la Suisse s'est construite, comme la légende de
Guillaume Tell ou le pacte du Grütli en 1291, n'ont en réalité jamais existé, et ne sont
que des constructions destinées à forger une identité nationale. Un bon moyen de
remettre en question le rôle des banques, de la neutralité ou du Toblerone dans la
construction identitaire des Suisses et Suissesses. 2
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Staatsjubiläen

En raison d'un été particulièrement sec, les feux d'artifices ont été interdits dans la
plupart des cantons suisses lors de la fête nationale en 2022. En effet, le manque de
précipitations et la sécheresse ont rendu l'utilisation d'engins pyrotechniques
particulièrement dangereuse, et l'on voulait à tout prix éviter le déclenchement de feux
de forêts, dévastateurs dans d'autres régions d'Europe. Pour les organisateurs et
organisatrices des festivités du premier août, il a donc fallu faire preuve de créativité
afin de satisfaire les fidèles de la fête nationale. Après deux années particulières en
raison de la pandémie, peu de doutes subsistaient quant à leur capacité d'adaptation.
Diverses communes ont eu droit à une mention dans la presse, à l'image de Daillens,
dans le canton de Vaud. Ce village a renoncé à son feu d'artifice il y a deux ans et
investit désormais le budget de CHF 10'000 francs qui lui était alloué dans un brunch
offert aux habitantes et habitants. À Sierre, une fête foraine avec des manèges gratuits
pour les enfants a remplacé le feu d'artifice. D'autres localités optent désormais pour
des spectacles de drones. Cela a été le cas de Bienne, Crans-Montana ou encore
Cudrefin. Des alternatives qui pourraient bien perdurer, car en raison du
réchauffement climatique, l'utilisation des feux d'artifices deviendra de plus en plus
dangereuse. En outre, une initiative «pour une limitation des feux d'artifices» est
soutenue par la ligue suisse contre le bruit et par des organisations de défense de
l'environnement. Cette initiative se trouve actuellement au stade de la récolte de
signatures.
Comme d'habitude, les membres du Conseil fédéral se sont rendus aux quatre coins de
la Suisse pour participer aux festivités. Leurs discours ont été teintés des problèmes
auxquels font face la Suisse et l'Europe actuellement. Entre crise climatique, sanitaire,
sécuritaire et énergétique, Guy Parmelin, à Oberwald (VS), a reconnu que l'année 2022
n'était malheureusement pas très enthousiasmante. À Lucerne, Alain Berset a souligné
l'importance de maintenir la cohésion nationale et le vivre-ensemble, appelant à la
diversité, non seulement linguistique et culturelle, mais également des perspectives,
des idées et des opinions, afin «que nous puissions débattre de tout, puis boire une
bonne bière ensemble après cela». Au somment du Moléson (FR), à Winterthour et à
Fribourg, Karin Keller-Sutter, Viola Amherd et Simonetta Sommaruga ont également
souhaité se montrer optimistes dans leurs discours. Quant à Ueli Maurer, lui se trouvait
à Marbachegg (LU), où il a relevé que la Suisse doit son succès à la démocratie directe,
au fédéralisme et à la neutralité armée. Le zurichois a amusé son auditoire en déclarant
que «les citoyens et citoyennes suisses sont les chef.fe.s, et le conseiller fédéral n'est
qu'un employé. Mais très bien payé, merci beaucoup!».
Enfin, le président de la Confédération Ignazio Cassis a effectué un périple ferroviaire à
travers la Suisse. Parti le matin de Lugano, le tessinois s'est d'abord rendu à Knonau
(ZH), région des guerres de Kappel et de la guerre du Sonderbund, puis à Granges, où
furent tuées trois personnes lors de la grève générale de 1918. En choisissant ces lieux
symboliques, Cassis avait pour but de rappeler que la paix et la stabilité ont un prix,
selon la NZZ. Le président s'est montré convaincu que «le monde a actuellement besoin
de plus de Swissness (suissitude)». Le terminus du train présidentiel était Lausanne, où
Cassis a visité le nouveau pôle muséal Plateforme 10. Après s'être demandé «dans quel
autre pays un président pourrait-il prendre un train de ligne et traverser trois régions
linguistiques dans la même journée, en s’arrêtant pour partager un moment de fête
avec la population», il en a profité pour rappeler les paroles de l'ancien conseiller
fédéral vaudois Jean-Pascal Delamuraz, qui avait déclaré que «si les Suisses
s'entendent bien, c'est qu'ils ne se comprennent pas». Ignazio Cassis a complété ces
propos en rajoutant que «cela est un peu vrai, mais pas seulement. Les Suisses sont
surtout fiers de leurs différences. Le secret de notre vivre ensemble est à chercher
dans notre fierté commune d’être unique». Une manière là aussi de marquer d'une
note positive une journée qui se veut festive, malgré les circonstances peu
réjouissantes au niveau international. Les médias n'ont d'ailleurs pas manqué de le
souligner, évoquant le «changement d'époque» que la Suisse, mais aussi le monde,
traversent actuellement, dans les nombreux articles relatifs à la fête nationale qui ont
comme d'habitude fleuri dans la presse. 3
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Stimmung in der Bevölkerung

Entre le 23 juillet et le 6 août 2022 s'est déroulé le plus grand camp fédéral scout
jamais organisé en Suisse. Pendant deux semaines, plus de 30'000 jeunes ont afflué
dans la vallée de Conches, pour participer au «Mova», faisant de celui-ci la deuxième
plus grande localité du Valais derrière Sion. Rassemblant au total 800 unités de scouts
issues de 22 associations cantonales, le camp a occupé 120 hectares, ce qui équivaut à
170 terrains de football. Un camp fédéral est un événement exceptionnel dans la vie
d'un.e scout, puisqu'il a lieu tous les 14 ans. Les précédents se sont tenus dans la vallée
de la Linth en 2008 et dans la région du Napf en 1994. Pour le mouvement scout, la plus
grande organisation de jeunesse du pays avec presque 50'000 membres actifs, la
construction d'une ville temporaire, avec des quartiers possédant chacun leur propre
place pour les activités communes, représentait un défi de taille. Pour l'accomplir, le
mouvement a reçu le soutien de l'armée et de la protection civile. Le camp a reçu la
visite de la conseillère fédérale Viola Amherd, elle-même originaire de la région. Elle a
déclaré avoir été «très impressionnée par l'infrastructure et les jeunes présents».
Après deux semaines bien remplies, les participantes et participants ont regagné leurs
pénates. Satisfaite du déroulement du camp, l'organisation avait encore pour objectif
de restituer le site en y laissant une empreinte la plus légère possible. 4
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Rechtsordnung

Datenschutz und Statistik

In der Wintersession 2023 befasste sich der Ständerat als Erstrat mit dem
Adressdienstgesetz, an dem die vorberatende SPK-SR eine einzige Änderung
beantragte. Der Bundesrat hatte vorgesehen, dass die Gemeinden keine
Nutzungsgebühr für den Adressdienst entrichten müssen, weil sie die
Einwohnerregister führen, auf deren Daten der Adressdienst basiert. Die Kommission
merkte an, dass in einigen Kantonen die Einwohnerregister von kantonalen Ämtern
verwaltet würden, was gemäss dem Entwurf des Bundesrates zur Folge hätte, dass diese
kantonalen Ämter eine Gebühr entrichten müssten, um die Daten abzufragen, die sie
selber einspeisen. Um das auszuschliessen, sollten nicht explizit die Gemeinden
sondern allgemeiner die Einwohnerdienste der öffentlichen Körperschaften von der
Gebührenpflicht befreit werden. Bundesrätin Viola Amherd verzichtete auf einen
anderslautenden Antrag, wies aber darauf hin, dass die erweiterte Gebührenbefreiung
dazu führe, dass von den anderen Nutzerinnen und Nutzer wohl eine höhere Gebühr
verlangt werden müsse. Der Ständerat hiess die Änderung stillschweigend gut und
verabschiedete den Entwurf mit 40 zu 4 Stimmen an den Zweitrat. 5
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Innere Sicherheit

Stillschweigend nahm der Ständerat in der Frühjahrssession 2023 als Erstrat eine
Motion seiner SiK an, die zeitgemässe Rechtsgrundlagen für den Schutz kritischer
Infrastrukturen forderte. Der Bundesrat soll insbesondere die Zuständigkeiten und
Prozesse sowohl für den ordentlichen Fall als auch für den Krisenfall klären. Zu
berücksichtigen hat er dabei gemäss Motionstext etwa die Zusammenarbeit innerhalb
der Bundesverwaltung, mit den Kantonen und mit privaten Eigentümern kritischer
Infrastrukturen. Bundesrätin Viola Amherd erklärte im Rat, das VBS habe in einer
Auslegeordnung bereits festgestellt, dass die Schutzbestimmungen je nach Sektor sehr
unterschiedlich und zum Teil lückenhaft seien, weshalb die Regierung die Motion
unterstütze. Für eine einheitliche, zentralisierte Regelung aller kritischer
Infrastrukturen fehle dem Bundesrat jedoch die Regulierungskompetenz, sodass er, wo
nötig, sektorielle Anpassungen plane. 6
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Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Die Wahl des Bundespräsidenten und des Vizepräsidenten des Bundesrates für 2023
geriet ob der Bundesratsersatzwahl etwas aus dem Rampenlicht. Im Anschluss an die
Wahl von Albert Rösti und Elisabeth Baume-Schneider, die als Nachfolger und
Nachfolgerin von Ueli Maurer und Simonetta Sommaruga gewählt worden waren,
bestimmte die Vereinigte Bundesversammlung den amtierenden
Vizebundespräsidenten Alain Berset turnusgemäss zum neuen Bundespräsidenten für
2023. Der SP-Magistrat erhielt dabei lediglich 140 Stimmen. Von den 232 eingelangten
Stimmzetteln blieben ganze 46 leer. 16 entfielen auf Viola Amherd, 10 auf Karin Keller-
Sutter, 15 auf Diverse und 5 Stimmzettel waren ungültig. Damit übersprang Berset zwar
das absolute Mehr (91 Stimmen) klar, das Resultat war aber deutlich
unterdurchschnittlich: Seit dem Zweiten Weltkrieg erhielten neue
Bundespräsidentinnen und Bundespräsidenten im Schnitt 173 Stimmen. Micheline
Calmy-Rey hält mit nur 106 Stimmen (2010) den Minusrekord. Am meisten Stimmen (213)
hatte 1978 Willi Ritschard erhalten. Bei seiner ersten Wahl zum Bundespräsidenten im
Jahr 2018 hatte Alain Berset noch ausgezeichnete 190 Stimmen erhalten.

Zur Vizepräsidentin wählte die Vereinigte Bundesversammlung ebenfalls turnusgemäss
Viola Amherd, die also voraussichtlich 2024 zum ersten Mal Bundespräsidentin werden
wird. Im Gegensatz zu Berset konnte sich die VBS-Chefin über ein glänzendes Resultat
freuen. Von den 239 eingelangten Stimmzetteln waren zwar 13 leer und 3 ungültig,
zudem entfielen 16 Stimmen auf Diverse, auf 207 Stimmzetteln stand hingegen der
Name Amherds. Dies war das drittbeste Resultat für eine Vizepräsidiumswahl seit 1945.
Nur Roger Bonvin (1966: 214), Eduard von Steiger (1949: 208) und erneut Willi Ritschard
(1977: 207) erhielten mehr bzw. gleich viele Stimmen wie die Walliser Magistratin. Den
Minusrekord mit 122 Stimmen hielt Ueli Maurer (2012); im Schnitt erhielten
Vizepräsidentinnen und Vizepräsidenten seit 1945 gut 170 Stimmen. 

Im Anschluss an die Wahl von Präsidium und Vizepräsidium gratulierte der für 2023
frisch gekürte Bundespräsident in seiner Ansprache seiner neuen Kollegin und seinem
neuen Kollegen und bedankte sich bei den beiden scheidenden Bundesratsmitgliedern
sowie beim scheidenden Bundespräsidenten Ignazio Cassis. In schwierigen und
unsicheren Zeiten müsse «ensemble, insieme, ensemen, zusammen» Verantwortung
übernommen werden, um Lösungen zu finden. Berset erinnerte daran, dass die Schweiz
im kommenden Jahr ihren 175. Geburtstag feiere. Das Land habe sein Potenzial noch
längst nicht ausgeschöpft. Seine Kultur sei auf Anpassung und Reformen ausgerichtet,
worum im Rahmen von starken Institutionen immer wieder gerungen werde. Er freue
sich auf die anstehende gemeinsame Arbeit zur ständigen Erneuerung der Schweiz.

Die Medien sprachen angesichts der 140 Stimmen bei der Wahl Bersets von einem
höchstens mediokren Resultat (La Liberté). Berset sei «angezählt», urteilte der Tages-
Anzeiger. In einer «politisch schwarzen Woche» habe er mit der Präsidentschaftswahl
einen «Tiefschlag» erlebt. Im vergangenen Jahr habe er «ungewöhnlich viel einstecken»
müssen – der Tages-Anzeiger erinnerte an die versuchte Erpressung Bersets, die
Diskussion über die Einsprache gegen eine Mobilfunkantenne in seiner
Heimatgemeinde oder die Kritik am Privatpilotflug nach Frankreich, die in den Medien
für viel negatives Echo und einen «Krisensommer» für den Freiburger Magistraten
gesorgt hätten. Das Präsidialjahr werde freilich nicht einfacher werden, stünden doch
zahlreiche Projekte in seinem Departement an, das er nicht habe wechseln dürfen, so
der Tages-Anzeiger weiter. Die Weltwoche fragte sich, ob es der Gesundheitsminister
im Präsidialjahr wohl schaffe, «sein angeschlagenes Image aufzupolieren». Le Temps
vermutete, dass die leeren Stimmen vor allem von der FDP eingelegt worden seien, die
ihren Unmut über die überraschende Wahl von Elisabeth Baume-Schneider habe
kundtun wollen. Die Freisinnigen hatten im Vorfeld der Ersatzwahlen vor einer Mehrheit
der sprachlichen Minderheiten im Bundesrat gewarnt, wie sie nun eingetreten war. Die
Leerstimmen seien folglich ein Zeichen dafür, dass der Freisinn die SP auffordere,
dieser nicht adäquaten Vertretung der Sprachregionen und der urbanen Schweiz so
bald wie möglich ein Ende zu setzen – zum Beispiel mit einem Rücktritt von Alain
Berset. Der neue Bundespräsident selber kokettierte mit dieser Kritik und bezeichnete
sich in einem Interview mit Le Temps als «un peu périurbain et un peu péri-rural». In
den Medien wurde zudem daran erinnert, dass Berset in Umfragen stets zu den
beliebtesten Magistratspersonen gehöre.

Ende Jahr gab der scheidende Bundespräsident Ignazio Cassis 24Heures zu Protokoll,
dass er sehr gerne noch eine zweite Präsidentschaft erleben würde. Er habe mit dem
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Ende der Covid-19-Pandemie, mit dem Ausbruch des Kriegs in der Ukraine und mit der
Wahl zweier neuer Mitglieder in der Regierung ein ausserordentliches Präsidialjahr
erlebt. Le Temps nahm zudem mit Befriedigung zur Kenntnis, dass dank Cassis mit der
EU ein neuer Dialog etabliert worden sei. Der Tessiner selber zeigte sich froh, dass
dieses Jahr zu Ende sei; er freue sich aber auf ein nächstes. 7

Departementsverteilung und Prognosen 

Bereits nach dem Rücktritt von Ueli Maurer hatten die Medien mögliche Szenarien für
Departementswechsel skizziert. Viola Amherd würde das VBS wohl gerne abgeben und
allenfalls könnte Karin Keller-Sutter mit dem Finanzdepartement ihr Lieblingsdossier
übernehmen, wurde etwa spekuliert. Freilich wurden auch Alain Berset und Ignazio
Cassis Wechselgelüste nachgesagt. Bei entsprechenden Wechseln müsste der neue
SVP-Bundesrat das in den Medien als unbeliebt geltende Verteidigungs- oder das
Justizdepartement übernehmen. Das wahrscheinlichste Szenario sei aber, dass alles
beim Alten bleibe, weil sich bei den Gesamterneuerungswahlen 2023 mehr
Möglichkeiten für einen Wechsel ergeben würden. Die Ausgangslage und damit auch die
Spekulationen änderten sich freilich, als nach dem Rücktritt von Simonetta Sommaruga
klar wurde, dass auch das UVEK vakant werden würde. Die möglichen Szenarien hätten
sich dadurch vervielfacht, urteilte etwa Le Temps wiederum unmittelbar nach der
Rücktrittsankündigung von Simonetta Sommaruga. Die Karten würden auch deshalb neu
gemischt, weil das frei werdende UVEK begehrt sei – was mit zahlreichen verschiedenen
Szenarien untermauert wurde. Insbesondere Albert Rösti (svp, BE) dürfte daran
interessiert sein, habe allerdings als allfälliger Bundesratsneuling kaum das Recht, zu
wählen. 

Normalerweise wird die Diskussion zwischen den Regierungsmitgliedern um die
Verteilung der Departemente nach einer Bundesratswahl oder einer -ersatzwahl für die
erste offizielle Bundesratssitzung am darauffolgenden Freitag traktandiert. Um eine
Situation wie 2018 zu vermeiden, als die Parteien übers Wochenende versucht hatten,
Einfluss auf die Verteilung zu nehmen, nachdem man sich am an der ersten (Freitags-
)Sitzung nicht hatte einigen können, beraumte Bundespräsident Ignazio Cassis die
Besprechung diesmal allerdings bereits früher an. Die eigentliche im Gremium intern zu
regelnde Departementsverteilung sollte keinen öffentlichen, politischen Charakter
erhalten. Entsprechend traf sich der Bundesrat mit den beiden neuen Mitgliedern
bereits am Tag nach den Wahlen zu einer informellen Sitzung, bei der man sich auf eine
neue Verteilung einigen konnte: Karin Keller-Sutter übernahm das Finanzdepartement;
Elisabeth Baume-Schneider erhielt das EJPD und Albert Rösti das von ihm bevorzugte
UVEK. Alain Berset (EDI), Viola Amherd (VBS), Guy Parmelin (WBF) und Ignazio Cassis
(EDA) behielten entsprechend ihre Departemente. 

Auch wenn Bundespräsident Ignazio Cassis betonte, dass man eine Verteilung im
Interesse des Landes gesucht und gefunden habe, sprachen die Medien von
«Frustrationen», welche die Verteilung auslöse (Le Temps). Zwar machten die Medien
verschiedene «grosse Verlierer» und «grosse Gewinner» aus, waren sich darin aber
nicht wirklich einig. Einerseits galt Alain Berset als «grosser Verlierer» der
Bundesratswahl, da ihm trotz seiner Wechselgelüste ins EDA oder ins EFD angesichts
des «Powerplays» der Bürgerlichen nichts anderes übrig geblieben, als im EDI zu
bleiben, meinte etwa der Blick. Andererseits wusste die Aargauer Zeitung, dass er nicht
bereit gewesen sei, das «für die Gewerkschaften wichtige Innendepartement, die
Gesundheits- und Sozialpolitik in bürgerliche Hände zu geben». Berset selbst zeigte
sich in einem Blick-Interview «sehr glücklich» mit seinem Departement. 
Als «grosser Gewinner» wurde Albert Rösti bezeichnet, da er gleich sein
Wunschdepartement erhalten habe. Der Traumjob des neuen Bundesrats sei aber der
Alptraum der Linken, augurten der Blick und 24Heures. Dass der «Ölbaron», vom Blick
als «Ölbert» bezeichnet, das UVEK übernehme, sei nicht gut für den Umweltschutz,
twitterten etwa die Grünen. Der Umstand, dass Röstis erstes grosses Geschäft das
Klimaschutz-Gesetz sei, das er nun verteidigen müsse, verspreche allerdings Spannung
und sei ein erster Lackmustest für die Konkordanzfähigkeit des neuen SVP-Bundesrats,
waren sich die Medien einig. Ebenfalls zu den Gewinnerinnen wurde Karin Keller-Sutter
gezählt, die mit dem Finanzdepartement ihr Wunschdepartement erhalten habe und
die bürgerliche Sparpolitik wohl weiterverfolgen werde. 
Schwierig werde der Start wohl für Elisabeth Baume-Schneider werden, die im EJPD
zahlreiche Baustellen übernehmen müsse, urteilten die meisten Medien. Die Jurassierin
selber gab hingegen zu Protokoll, dass sie sich als ehemalige Sozialarbeiterin auf das
Departement freue. In einigen Westschweizer Medien wurde darauf hingewiesen, dass

WAHLGESCHÄFT
DATUM: 08.12.2022
MARC BÜHLMANN

01.01.65 - 01.01.24 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



jetzt ausgerechnet eine Jurassierin den Wechsel von Moutier vom Kanton Bern in den
Kanton Jura supervisiere.
Von der SP wurde die Verteilung als Machtdemonstration der Bürgerlichen kritisiert.
Dass der Entscheid im Konsens gefallen sei, wie die Bundesratsmitglieder versicherten,
vermochte den Zorn der SP nicht zu mindern. Das sei ein Angriff auf die Kollegialität
gewesen, liess sich Cédric Wermuth (sp, AG) in der Aargauer Zeitung zitieren.

Regierungspolitik

Die Ankündigung der ersten von insgesamt vier von-Wattenwyl-Gesprächen im Jahr
2022 im Februar 2022 glich derjenigen des Vorjahres. Nicht nur der Ort war aufgrund
der Covid-19-Pandemie noch immer nicht das namengebende Von-Wattenwyl-Haus,
sondern erneut der Bernerhof, sondern auch die hauptsächlichen Traktanden der
Gespräche zwischen den Parteispitzen und einer Bundesratsdelegation – im Februar
bestehend aus dem frisch gekürten Bundespräsidenten und Aussenminister Ignazio
Cassis, Gesundheitsminister Alain Berset und Energieministerin Simonetta Sommaruga
sowie dem Bundeskanzler Walter Thurnherr – waren gleich wie im Vorjahr. Diskutiert
wurde nämlich über die sich langsam entspannende gesundheitspolitische Lage sowie
das in seiner neuen Stossrichtung formulierte Ziel der Regierung, die bilateralen
Beziehungen zur EU zu stabilisieren. Einen weiteren aussenpolitischen
Diskussionspunkt stellte der geplante Sitz der Schweiz im UNO-Sicherheitsrat
(2023–2024) dar. Simonetta Sommaruga informierte über die geplanten Vorhaben zur
Senkung der Treibhausgasemissionen auf Netto-Null bis 2050 (Revision des CO2-
Gesetzes und Schaffung des Bundesgesetzes über sichere Stromversorgung mit
erneuerbaren Energien). 
Im Mai 2022 fanden die Gespräche nach über zwei Jahren wieder im Von-Wattenwyl-
Haus statt. Und auch die Themen hatten sich innert Monaten aufgrund der aktuellen
weltpolitischen Lage mit dem Ausbruch des Ukraine-Kriegs stark verschoben.
Bundespräsident Ignazio Cassis, Simonetta Sommaruga, Guy Parmelin sowie Walter
Thurnherr diskutierten mit den Vertretungen der Bundesratsparteien über die
aussenpolitischen, wirtschaftlichen und energiepolitischen Auswirkungen des Konflikts.
Konkrete Diskussionsgegenstände waren die neutralitätspolitische Ausrichtung der
Schweiz, die Konferenz zum Wiederaufbau der Ukraine in Lugano, der weltweite
Teuerungsdruck und die Energieversorgungssicherheit – neben dem bereits im Februar
diskutierten Stromversorgungsgesetz, dessen Umsetzung beschleunigt werden sollte,
informierte die Energieministerin dabei über die geplanten Massnahmen zur
Gasversorgungssicherheit. 
Wie vor der Covid-19-Pandemie üblich traf sich die Landesregierung für die Von-
Wattenwyl-Gespräche im Herbst in corpore und in Klausur mit den Parteispitzen.
Neben dem Krieg und seinen Auswirkungen standen die Versorgungssicherheit, die
Finanzplanung, wirtschaftspolitische Folgen der Inflation, die gesundheitspolitische
Lage sowie einmal mehr die Europapolitik auf der Traktandenliste. In der
bundesrätlichen Bilanz zu sechs Monaten Krieg nahm Justizministerin Karin Keller-
Sutter Stellung zu den Migrationsbewegungen und dem Schutzstatus S, der rund 62'000
Personen gewährt worden sei; Verteidigungsministerin Viola Amherd betonte ihrerseits
den Wandel der «europäischen Sicherheitsarchitektur» und die Bedeutung
multilateraler Organisationen auch für die Schweiz; Aussenminister Ignazio Cassis
berichtete über die Lugano-Konferenz. Die energetische Versorgungssicherheit wurde
von Energieministerin Simonetta Sommaruga erörtert. Massnahmen seien etwa eine
Wasserkraftreserve, Einrichtung von Reservekraftwerken und Plänen zur Bewältigung
einer möglichen Gasmangellage; die Stromversorgung sei momentan aber sichergestellt.
Wirtschaftsminister Guy Parmelin erklärte die steigenden Energiepreise zur
Hauptursache für die ansteigende Inflation, die zwar mit 3.4 Prozent unter dem
europäischen Mittel liege, aber auch in der Schweiz auf die Kaufkraft drücke. Über die
schwierige Lage der Bundesfinanzen, denen ab 2024 strukturelle Defizite in
Milliardenhöhe drohten, berichtete Finanzminister Ueli Maurer. Auch in der sich
momentan beruhigenden Situation in der Covid-19-Pandemie gehe es weiterhin darum,
eine Überlastung des Gesundheitssystems zu verhindern, gab Gesundheitsminister
Alain Berset zu bedenken. Schliesslich informierte Aussenminister Ignazio Cassis auch
über die Sondierungsgespräche mit der EU: Es bestünden weiterhin erhebliche
Differenzen. 
Die vierte Gesprächsrunde der Von-Wattenwyl-Gespräche fand am 11. November statt.
Die Bundesratsparteispitzen liessen sich dabei über die Reise von Bundespräsident
Ignazio Cassis in die Ukraine und die Weiterführung des Schutzstatus S informieren.
Erneut wurde auch über die Massnahmen zur Verhinderung einer Strommangellage
diskutiert, darunter etwa das Reservekraftwerk in Birr oder der Rettungsschirm für
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systemkritische Stromunternehmungen, aber auch über den Verzicht, Unternehmen
oder Private aufgrund der hohen Energiepreise oder der Inflation zu unterstützen. Auch
die laufenden Sondierungsgespräche mit der EU, die «besorgniserregende
Haushaltsentwicklung» und die nach wie vor angespannte gesundheitspolitische Lage
waren wie schon im Herbst Gegenstand der Diskussionen. 8

Parlamentsorganisation

Neben den zahlreichen parlamentarischen Initiativen, die aufgrund der
Notrechtssituation mit dem Ziel einer Stärkung der Legislative eingereicht wurden,
taten sich die Parlamentsmitglieder auch mit Motionen und Postulaten hervor, die das
gleiche Ziel verfolgten und das Parlament in der Krise stärken wollten. So forderte etwa
eine Motion Wicki (fdp, NW) Gesetzesgrundlagen für ein von der Bundesversammlung
zu wählendes Gremium – zusammengesetzt aus nationalen Parlamentsmitgliedern,
Mitgliedern kantonaler Regierungen, Wirtschafts- und Wissenschaftsvertreterinnen und
-vertretern –, welchem der Bundesrat in ausserordentlichen Lagen Erlasse zur
Stellungnahme vorzulegen hätte (Mo. 20.3748). Ein Postulat Burkhart (fdp, AG) forderte
einen Bericht zur Schaffung eines permanenten operativen Bundesführungsstabs (Po.
20.3478). 
Interessant waren die sich bei allen Vorstössen gleichenden Antworten des Bundesrats,
die Mitte August eintrafen. Er verwies auf das geltende Verordnungsrecht, das die
Kompetenz für Notrechtsverordnungen beim Bundesrat verorte, aber eine zeitliche
Befristung vorsehe. Spätestens sechs Monate nach Inkrafttreten einer Notverordnung
müsse die Regierung eine gesetzliche Grundlage für deren Inhalt vorlegen. Zudem sei
die Bundeskanzlei beauftragt worden, das Krisenmanagement während der Covid-19-
Pandemie zu analysieren und einen Bericht mit Empfehlungen vorzulegen. Erst nach
Vorliegen dieser Analyse sollte diskutiert werden, ob neue Strukturen notwendig seien.
Für das Krisenmanagement sei grundsätzlich der Bundesrat zuständig. Via
Bundeskanzlei sei die Regierung aber stets mit den Partei- und Fraktionsspitzen sowie
mit der Nationalratspräsidentin und dem Ständeratspräsidenten in Kontakt gewesen.
Der Einbezug von Fachleuten sowie der Kantone sei über den «Krisenstab Bundesrat
Corona» und diversen Task-Forces ebenfalls stets gewährleistet gewesen.
Entsprechend beantragte der Bundesrat die Ablehnung aller Vorstösse. 9
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Nach dem Sturm auf das Capitol in den Vereinigten Staaten im Januar 2021 provozierte
auch der Angriff auf das Regierungsgebäude in Brasilia im Frühjahr 2023 mediale
Überlegungen zu den Sicherheitsmassnahmen für das Bundeshaus. Diese seien
«ständiges Traktandum» der Verwaltungsdelegation, gab Eric Nussbaumer (sp, BL),
Mitglied dieser Kommission, der NZZ zu Protokoll. Man wolle – trotz zunehmender
Drohungen – ein «offene[s] Haus bleiben und keine Festung werden». Allerdings
würden laufend neue Sicherheitsvorkehrungen getroffen. So seien etwa kürzlich die
Scheiben im Eingangsbereich und die vom Bundesplatz aus sichtbaren hohen Fenster
des Ständeratssaals gehärtet worden. Bewährt hätten sich im September 2021 bei
Demonstrationen von Covid-Gegnerinnen und Gegnern die Einrichtungen für einen
mobilen Sicherheitszaun. Zudem sei angedacht, dass Sicherheitsbeamte auch
ausserhalb der Sessionszeiten Tag und Nacht «das politische Zentrum des Landes» mit
ihrer Präsenz beschützten, so die NZZ. 

Am 14. Februar 2023 kam es dann in der Tat zu einem Ernstfall. Ein sich auffällig
verhaltener Mann mit Schutzweste und leerem Waffenholster liess sich zwar gegen 14
Uhr widerstandslos festnehmen, wies aber Spuren von Sprengstoff. Zudem wurde
bekannt, dass er auf dem Bundesplatz ein Auto abgestellt hatte. Sofort wurden das
Parlamentsgebäude, Teile des Bundeshauses und angrenzende Gebäude evakuiert und
der Platz grossräumig abgesperrt. Gegen 19 Uhr konnte jedoch Entwarnung gegeben
werden. Der geistig verwirrte Mann wurde in eine Klinik eingewiesen. 

In der Folge wurde jedoch in den Medien einige Kritik an der Reaktion der
Sicherheitskräfte laut. Die zahlreichen in Kommissionssitzungen anwesenden
Parlamentarierinnen und Parlamentarier, aber auch Viola Amherd und Guy Parmelin,
waren über den Südausgang evakuiert worden, weil die Ausgänge Richtung Bundesplatz
aufgrund der Vermutung, dass sich im dort abgestellten Fahrzeug eine Bombe befinden
könnte, als nicht sicher erachtet worden waren. Die Evakuation dauerte aufgrund der
dort eingerichteten Drehtüren allerdings sehr lange, weil jede Person einzeln durch die
Türen geschleust werden musste. Zudem mussten die Evakuierten in der Folge lange
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Zeit auf der Bundesterrasse hinter dem Bundeshaus verharren, was
«sicherheitstechnisch nicht optimal gewesen» sei, wie der Tages-Anzeiger einige
Parlamentsmitglieder zitierte. «Jede Landdisco muss sich von Gesetzes wegen
schneller evakuieren lassen», enervierte sich etwa Andrea Caroni (fdp, AR) in der NZZ.
Kritisiert wurde in den Medien auch, dass zwar im Bundeshaus Ost und West, nicht aber
im Parlamentsgebäude ein Alarm zu hören gewesen war und dass das Fahrzeug
anscheinend schon lange Zeit vor dem Polizeieingriff auf dem Bundesplatz parkiert
gewesen sei, ohne dass jemand eingegriffen habe. Die «Sicherheitslücken im
Bundeshaus», wie die NZZ titelte, zeigten sich auch im Umstand, dass die
Ständeratspräsidentin «schlicht vergessen ging»: Brigitte Häberli-Koller (mitte, TG)
hatte noch lange nach der Evakuation ahnungslos in ihrem Präsidialbüro
weitergearbeitet.  

Tags darauf nahm der Sicherheitsbeauftragte der Parlamentsdienste, Andreas
Wortmann, Stellung zur Evakuation. Es sei nach eingehender Analyse klar gewesen, dass
den Evakuierten auf der Südseite keine Gefahr drohe. Die Evakuation sei zwar nicht
sehr geordnet, aber sicher gewesen. Da die Polizei das Gebiet grossräumig abgesperrt
habe, hätten auch keine Sicherheitslücken bestanden. Verbessert werden müsse aber
die Information der Beteiligten. Dennoch kritisierte der Tages-Anzeiger den Vorfall als
«Behördenversagen», da es etwa im Ausland niemals möglich wäre, dass ein verwirrter
Mann unbehelligt in ein politisches Zentrum vordringen könne. Die Schweiz verliere ihre
«Glaubwürdigkeit» und müsse dafür sorgen, dass «der Anschein von Dilettantismus»
vermieden werde. 

Die Verwaltungsdelegation gab in der Folge bekannt, neue Notfallpläne mit
verschiedenen Szenarien ausarbeiten zu lassen. Insbesondere müssten die
Schnittstellenprobleme angegangen werden, die sich ergäben, weil bei einer
Evakuierung «sehr viele [Akteurinnen und Akteure] beteiligt und verantwortlich» seien.
Als Sofortmassnahme würden alle Alarmhörner auch im Parlamentsgebäude
eingeschaltet – darauf war bisher verzichtet worden, um bei einem grossen Andrang
von Besuchenden Panik zu vermeiden – und ein SMS-Notfalldienst für
Parlamentsmitglieder eingerichtet. 

Ende April 2023 begrüsste der Bundesrat in einer Medienmitteilung die Planung von
Sicherheitsszenarien und kam der an ihn gerichteten Aufforderung der
Verwaltungsdelegation nach, auch die bundesrätlichen Sicherheitsmassnahmen zu
koordinieren und sich mit dem Fedpol an den neuen Sicherheitskonzepten zu
beteiligen. 10

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Als in den meisten Kantonen noch kaum jemand gross an die Ständeratswahlen 2019
dachte, war der Wahlkampf im Kanton Aargau bereits in vollem Gange. Dafür
verantwortlich waren die früh angekündigten Rücktritte der beiden bisherigen Aargauer
Ständeräte. Pascale Bruderer (sp), ehemalige Nationalratspräsidentin und zuletzt acht
Jahre Ständerätin, kündigte im Januar 2018 an, sich nach dem Ende der laufenden
Legislatur aus der Politik zurückziehen und in die Wirtschaft wechseln zu wollen. Auch
Philipp Müller (fdp), ehemaliger Präsident der FDP Schweiz, verzichtete auf eine
erneute Kandidatur. Der Abgang der beiden nationalen Politgrössen löste in ihren
jeweiligen Parteien ein Gerangel um ihre Nachfolge aus. Den Delegierten der
Sozialdemokraten standen an ihrer Nominationsveranstaltung der Nationalrat und
frühere Juso-Präsident Cédric Wermuth und die Nationalrätin Yvonne Feri zur Auswahl.
Wermuths Bewerbung für die Nomination seiner Partei löste unter den Genossen eine
heftige Debatte über die Frauenförderung aus. So wurde Wermuth von verschiedener
Seite vorgeworfen, er bremse im von der SP ausgerufenen «Jahr der Frau» die
aussichtsreiche Kandidatur einer Frau aus. Wermuth konterte, dass die SP im Aargau
stets sehr vorbildlich auf eine Ausgewogenheit der Geschlechter Acht gegeben habe
und er ausserdem die im nationalen Parlament ebenfalls untervertretene jüngere
Generation vertrete. Eine Mehrheit der SP-Delegierten sprach sich schliesslich für
Wermuth aus (105 zu 47 Stimmen). Obwohl Pascale Bruderer 2015 mit einem
Spitzenresultat bereits im ersten Wahlgang gewählt worden war, war sich Wermuth
bewusst, dass es für ihn deutlich schwieriger werden würde, den Sitz in den Reihen der
SP zu halten. Dass Bruderer bis weit über die Parteigrenzen hinaus Sympathien genoss
sei eine «historische Ausnahme» gewesen, meinte Wermuth. Im Lager der Freisinnigen
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duellierten sich derweil die beiden Nationalräte Matthias Jauslin und Thierry Burkhart
um die Nomination ihrer Partei. Nachdem Burkhart sich im Vorfeld des
Nominationsparteitages bereits die Unterstützung der Jungfreisinnigen und der FDP
Frauen gesichert hatte, konnte er schlussendlich auch eine deutliche Mehrheit der
Delegierten für sich gewinnen. Mit 154 zu 38 Stimmen setzte er sich gegen seinen
Kontrahenten Jauslin durch. Noch vor Ende 2018 stiegen die Kandidierenden aus den
weiteren Parteien ins Rennen. Die SVP nominierte zum zweiten Mal in Folge ihren
Nationalrat Hansjörg Knecht. Vor vier Jahren war er im zweiten Wahlgang Philipp Müller
unterlegen. Für die Grünen kandidierte die Grossrätin Ruth Müri, während die GLP ihre
Hoffnungen auf ihren einzigen Nationalrat Beat Flach setzten. Für die CVP warf die
kantonale Parteipräsidentin Marianne Binder ihren Hut in den Ring. Im neuen Jahr
gesellten sich dann noch Grossrätin Maya Bally (bdp) und Grossrat Roland Frauchiger
(evp) zu den Kandidierenden. Das Kandidatenfeld komplettierten Jean-Pierre Leutwyler
(Freie Wähler Aargau) und der «ewige Kandidat» Pius Lischer (parteilos), der im Kanton
bereits für zahlreiche Wahlen kandidierte. Der langgezogene Wahlkampf wurde von den
Kandidaten engagiert geführt. Besonders hervor tat sich Cédric Wermuth, der während
seiner aufwändig geführten Kampagne unter anderem zwei Investigativjournalisten
damit beauftragte, herauszufinden, wie viel Geld Banken und Versicherungen an
Parlamentarier bezahlen. 

Im ersten Wahlgang übertraf niemand das absolute Mehr von 88'828 Stimmen. In
Führung lagen nach dem ersten Durchgang Thierry Burkart (82'515 Stimmen) und
Hansjörg Knecht (72'574). Mit einem bereits stattlichen Rückstand landete Cédric
Wermuth (55'274) nur auf dem dritten Platz. Auf ihn folgten Ruth Müri (40'560),
Marianne Binder (36'700), Beat Flach (23'158), Maya Bally (21'706) und Roland Frauchiger
(9'784). Nach Absprache zwischen den Grünen und den Sozialdemokraten zog Cédric
Wermuth seine Kandidatur vor dem zweiten Wahlgang zugunsten von Ruth Müri zurück.
Der Entscheid der beiden Parteien war eng mit der gleichzeitig stattfindenden
Regierungsratsersatzwahl verknüpft, wo die Grünen im zweiten Wahlgang die
Kandidatur der SP-Kandidatin Yvonne Feri unterstützten. Neben Müri verblieben auch
Burkart, Knecht und Binder im Rennen. Für die beiden Frauen schien die Lage aufgrund
des grossen Rückstands zwar fast schon hoffnungslos. Dennoch gaben sich beide
selbstbewusst und zuversichtlich. 
Thierry Burkart (99'372 Stimmen) erzielte auch im zweiten Durchgang das beste
Ergebnis und schaffte ungefährdet den Einzug in den Ständerat. Mit ihm zog Hansjörg
Knecht ins Stöckli ein. Zwar konnte Knecht (73'692) im Gegensatz zu seinen
Konkurrentinnen Marianne Binder (61'657) und Ruth Müri (58'754) gegenüber dem
ersten Wahlgang kaum zusätzliche Stimmen gewinnen. Trotzdem wurde er im zweiten
Wahlgang mit einem komfortablen Vorsprung von über 12'000 Stimmen auf die
drittplatzierte Binder gewählt. Der Kanton Aargau erhielt damit zum ersten Mal seit 2011
wieder eine rein bürgerliche Standesstimme. Die Wahlbeteiligung im zweiten Wahlgang
betrug 37.4 Prozent und war damit 7 Prozentpunkte tiefer als im ersten Durchgang. 11

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Am 23. Februar 2022 verurteilte die Schweizer Regierung erstmals öffentlich das
völkerrechtswidrige Vorgehen Russlands in der Ostukraine. Der Bundesrat beobachte
die Lage wegen der Eskalationsgefahr mit grosser Sorge und setze sich für eine
friedliche Lösung des Konflikts ein, unter anderem durch die Unterstützung der OSZE.
Um der Umgehung der EU-Sanktionen gegen Russland vorzubeugen, werde man die
Sanktionen analysieren und anschliessend entscheiden, wie man zu verfahren habe. Der
Bundesrat verwies in seiner Medienmitteilung auf das Embargogesetz, auf dessen
Grundlage der Bund Zwangsmassnahmen erlassen könne, um Sanktionen der UNO, der
OSZE oder der wichtigsten Handelspartner durchzusetzen. 
Tags darauf veröffentlichte der Bundesrat eine Erklärung von Bundespräsident Cassis,
in der er sich zum bewaffneten Konflikt in der Ukraine äusserte. Der Bundesrat
verurteile die Intervention Russlands «aufs Schärfste» und rufe die Konfliktparteien
dazu auf, das humanitäre Völkerrecht zu respektieren, so Cassis. Er nahm auch Bezug
auf die zusätzlich erlassenen Sanktionen der EU gegen Russland. Diese hatte Finanz-
und Reisesanktionen gegen Banken und Geschäftspersonen sowie gegen Mitglieder der
Duma, der Armee und der Regierung erhoben, aber auch Handelsrestriktionen
bezüglich der Regionen Donetsk und Luhansk erlassen. Zudem wurde der Zugang zum
europäischen Finanz- und Kapitalmarkt für die russische Regierung und die Zentralbank
beschränkt. Der Bundespräsident kündigte an, dass die Schweiz diese Sanktionen in
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Form von «Umgehungsverhinderungsmassnahmen» in die Verordnung zur
Verhinderung der Umgehung der EU-Sanktionen aus dem Jahr 2014 übernehmen
werde. Man werde die Liste der von der EU sanktionierten Personen und Unternehmen
grundsätzlich übernehmen. Auf Nachfrage der anwesenden Journalistinnen und
Journalisten bei der Pressekonferenz konnte Cassis in der Folge jedoch nicht
bestätigen, dass die Schweiz die EU-Sanktionen übernehmen werde. Laut Sonntagsblick
und Republik gebe es keine Grundlage für die Genehmigung von konkreten Sanktionen,
weil Wirtschaftsminister Parmelin dem Gesamtbundesrat aus Versehen keinen
formellen Antrag dazu vorgelegt habe. Wie die Sonntagszeitung berichtete, lud die APK-
NR Aussenminister Cassis in der Folge zu einer ausserordentlichen Sitzung ein, an der
er die Sanktionspolitik der Schweiz rechtfertigten sollte. Während in allen Parteien eine
Mehrheit für die Übernahme von Sanktionen vorhanden sei, lehne die SVP dies unter
Berufung auf die Schweizer Neutralität ab, so die Sonntagszeitung weiter. Alt-Bundesrat
Blocher verurteilte indes die Sanktionsübernahme in der Aargauer Zeitung und betonte,
die Schweiz sei dadurch eine «Kriegspartei» geworden. 
Die zurückhaltende Reaktion des Bundesrats stiess bei den meisten Parteien und der
Bevölkerung auf Unverständnis und sorgte für Kritik. Der Sonntagsblick zitierte Mitte-
Präsident Gerhard Pfister (mitte, ZG), für den die Massnahmen nicht weit genug gingen,
und FDP-Präsident Burkart (fdp, AG), der eine vollumfängliche Übernahme der EU-
Sanktionen forderte. In Bern kam es zur grössten Friedensdemonstration seit dem
Irakkrieg im Jahr 2003, an der nicht mit Kritik am Bundesrat gespart wurde. Auch
aussenpolitisch wurde Druck auf den Bundesrat ausgeübt: Sowohl die USA wie auch die
EU brachten dem Vorgehen des Bundesrats wenig Verständnis entgegen. EU-
Botschafter Mavromichalis ermutigte die Schweiz, «Mut und Entschlossenheit» zu
zeigen und die EU-Sanktionen zu unterstützen. Die stellvertretende Aussenministerin
der USA – Wendy Sherman – ging sogar noch weiter und suchte ein direktes Gespräch
mit Staatssekretärin Livia Leu, um die Lage in der Ukraine zu besprechen. 

Nur vier Tage später reagierte der Bundesrat im Rahmen einer ausserordentlichen
Sitzung auf die dramatische Lage in der Ukraine und beschloss die Übernahme der
Sanktionspakete der EU gegen Russland sowie Hilfsgüterlieferungen für die
ukrainische Bevölkerung. Die Schweiz setzte mit sofortiger Wirkung die Güter- und
Finanzsanktionen der EU um, was zur Folge hatte, dass die Vermögen der sanktionierten
Personen und Unternehmen gesperrt und die Eröffnung neuer Geschäftsbeziehungen
verboten wurden. Gegen Präsident Putin, Premierminister Mishustin und
Aussenminister Lavrov wurden aufgrund schwerwiegender Verstösse gegen das
Völkerrecht zusätzliche Finanzsanktionen erlassen. Das Einfuhr-, Ausfuhr- und
Investitionsverbot, das seit 2014 für das Gebiet der Krim angewendet wurde, erweiterte
der Bundesrat auf die Regionen Donezk und Luhansk. Ausserdem entschied der
Bundesrat, das Abkommen über Visaerleichterungen mit Russland teilweise zu
suspendieren und Einreiseverbote gegen verschiedene Personen zu erlassen, die einen
Bezug zur Schweiz hatten und Vladimir Putin nahestanden. Im Sinne der
Luftraumsperrungen anderer europäischer Länder wurde auch der schweizerische
Luftraum für sämtliche russischen Flüge gesperrt, mit Ausnahme von Flugbewegungen
für humanitäre, medizinische und diplomatische Zwecke. Trotz der in diesem Ausmass
bisher noch nie dagewesenen Sanktionsübernahmen betonte der Bundesrat, dass er
die Neutralität bei seiner Entscheidung berücksichtigt habe und die Schweiz auch
weiterhin mit ihren Guten Diensten zur Lösung des Konflikts beitragen wolle. Dieser
Kurswechsel wurde in den Medien positiv aufgenommen, wenngleich der Bundesrat für
seine Zögerlichkeit kritisiert wurde. Die AZ bezeichnete den Entscheid als «Berner
Pirouette», während die WOZ die Entscheidfindung der Exekutive mit einem tagelangen
Irrlauf verglich. Aussenminister Cassis verteidigte sich im Interview mit dem
Sonntagsblick Anfang März und argumentierte, dass der Bundesrat «selten etwas so
Wichtiges so schnell entschieden» habe. Er warb für Verständnis, denn der Bundesrat
habe zuerst einen Weg finden müssen, so weit wie möglich mit der EU mitzuziehen,
ohne die Neutralität zu verletzen und damit die Handlungsfähigkeit der Schweizer
Diplomatie einzuschränken. 

Es sollte nicht lange dauern, bis die Schweizer Exekutive am 4. März das
Sanktionsregime wiederum dem neusten Stand der EU anpassen musste. Der
Bundesrat beschloss daher die Totalrevision der «Verordnung über Massnahmen im
Zusammenhang mit der Situation in der Ukraine». Neu war der Export aller doppelt (zivil
und militärisch) verwendbarer Güter nach Russland verboten und zwar unabhängig vom
Endverwendungszweck oder dem Endverwender. Auch die Ausfuhr von Gütern, die zur
militärischen oder technologischen Stärkung Russlands oder zur Entwicklung des
Verteidigungs- und Sicherheitssektors beitragen könnten, untersagte der Bundesrat.
Darunter fielen auch die Vermittlung oder das Bereitstellen von Finanzmitteln und die
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Erbringung technischer Hilfe. Weitere Ausfuhrverbote betrafen Güter und
Dienstleistungen im Ölsektor und in der Luft- und Raumfahrtindustrie sowie damit
zusammenhängende Dienstleistungen wie Versicherungen, Inspektionen,
Vermittlungsdienste und Finanzhilfen. Die Finanzsanktionen wurden ebenfalls
ausgeweitet; so beschloss die Regierung das Verbot von Transaktionen mit der
russischen Zentralbank und den Ausschluss Russlands aus dem
Kommunikationsnetzwerk SWIFT. Erneut wurde der Bundesrat nicht müde zu betonen,
dass die Umsetzung der Sanktionen nicht gegen die Schweizer Neutralität verstosse und
dass damit keine humanitären Aktivitäten behindert würden. 

Eine Woche später entschied der Bundesrat, Überfluggesuche der beiden
Konfliktparteien und anderer Staaten, die diese mit Kriegsmaterial unterstützen
wollten, nicht zu genehmigen. Der Schweizer Luftraum blieb somit in der Folge für
sämtliche Flüge, die im Zusammenhang mit dem bewaffneten Konflikt standen,
verboten, ausgenommen davon waren weiterhin Überflüge aus humanitären oder
medizinischen Zwecken. Die SVP reagierte auf diesen Ausbau der Sanktionen, indem
Roger Köppel (svp, ZH) im Nationalrat anlässlich der Diskussion über den Schweizer Sitz
im UNO-Sicherheitsrat nicht nur auf dessen Ablehnung pochte, sondern auch eine
Beendigung der Sanktionen gegen Russland forderte. 

Am 16. März übernahm die Schweiz auch die Sanktionen, welche die EU gegen Belarus
wegen dessen Mitverantwortung an den russischen Völkerrechtsverletzungen in der
Ukraine erhoben hatte. Auch in diesem Fall handelte es sich um Güter- und
Finanzsanktionen, die inhaltlich sehr stark an die Sanktionen gegen Russland angelehnt
waren. Abweichend davon wurden jedoch auch Einfuhrverbote geschaffen, die unter
anderem den Import von Holz- und Kautschukprodukten, Eisen, Stahl und Zement
untersagten. 

Die schrittweise Ausdehnung der Sanktionen gegen Russland setzte sich am 18. März
fort, als die Schweiz das vierte Sanktionspaket der EU nachvollzog. Dieses umfasste
weitergehende Massnahmen im Güterbereich, Einschränkungen von Transaktionen mit
gewissen russischen Staatsunternehmen, ein Verbot von Ratingdiensten für russische
Kunden sowie den Entzug der Meistbegünstigungsbehandlung Russlands im Rahmen der
WTO. 

Und nur sieben Tage später folgte eine weitere Ausdehnung der Sanktionen, die nun
auch die Ausfuhr von Gütern für den Energiesektor und damit verbundene
Dienstleistungen unmöglich machten. Ebenso verboten wurde die Beteiligung und
Bereitstellung von Darlehen oder anderweitigen Finanzmitteln an Energieunternehmen.
Auch neue Einfuhr- und Ausfuhrverbote gegenüber Russland fanden sich auf der Liste
der EU-Sanktionen, darunter Importe von Eisen- und Stahlerzeugnissen aus oder mit
Ursprung in Russland und Exporte von Luxusgütern und Gütern zur «maritimen
Navigation». Etwas überraschend entschied sich der Bundesrat hingegen dazu, die
anfangs März erlassenen Massnahmen der EU gegen russische Medienkanäle nicht zu
übernehmen. Sputnik und Russia Today durften somit weiterhin in der Schweiz
publizieren und ausstrahlen, obwohl der Bundesrat anerkannte, dass die Sender als
Propagandawerkzeuge zur Streuung von Desinformation genutzt würden. 
Eine Umfrage des Forschungsinstituts Gallup International, die Ende März im
Sonntagsblick veröffentlicht wurde, zeigte auf, dass ein Grossteil der Schweizer
Bevölkerung die Sanktionen für angemessen befand (50%) oder gar schärfere
Massnahmen forderte (34%). Eine Mehrheit befürchtete jedoch auch wirtschaftliche
Schäden und eine Inflation sowie Probleme bei der Energieversorgung.
Nichtsdestotrotz war die Unterstützung für das Sanktionsregime ungebrochen gross.
Derweil forderte der ukrainische Botschafter in der Schweiz, Artym Rybchenko, vom
Bundesrat mehr Initiative bei der Beschlagnahmung von Vermögenswerten russischer
Oligarchen. Obwohl Rybchenko Bundespräsident Cassis zugute hielt, schon viel für die
Ukraine getan zu haben, erwartete er mehr und schnellere Sanktionen in den Bereichen
Finanzen, Energie und Banken.

Anfang April tauchten Bilder auf, die den Verdacht auf russische Kriegsverbrechen in
der Ukraine erhärteten. Bundesrätin Karin Keller-Sutter verurteilte die Handlungen
Russlands in einem NZZ-Interview explizit als «Kriegsverbrechen» und äusserte die
Erwartung, dass die EU und damit auch die Schweiz ihre Sanktionen gegen Russland
verstärken würden. Noch im gleichen Monat kam es dann in zwei Etappen tatsächlich zu
einer weiteren Übernahme von EU-Sanktionen gegen Russland und Belarus: Das fünfte
Sanktionspaket umfasste ein Importverbot für Kohle, Holz, Zement, Meeresfrüchte und
Wodka, die für Russland wichtige Einnahmequellen darstellten, sowie ein Exportverbot
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von Kerosin und weiterer Güter, die der Stärkung der industriellen Kapazitäten
Russlands dienen könnten. Auch die finanzielle Unterstützung von öffentlichen
russischen Einrichtungen wurde untersagt. Das WBF sanktionierte des Weiteren über
200 natürliche und juristische Organisationen, darunter zwei Töchter des russischen
Präsidenten Putin. In Abweichung zur EU sah die Schweiz jedoch noch davon ab, die
Vergabe öffentlicher Aufträge an russische Staatsangehörige und in Russland ansässige
Organisationen zu verbieten. Die Umsetzung eines solchen Verbots habe Fragen
hinsichtlich der Kompetenzverteilung zwischen Bund und Kantonen und dessen
Geltungsbereich aufgeworfen. Bis Ende Juni 2022 sollten die zuständigen Stellen die
Unklarheiten jedoch klären und in einem Bericht Stellung dazu beziehen. Wie die NZZ
berichtete, wurde zunehmend die Forderung laut, dass die Schweiz «aktiv» nach den
Vermögen der von den Sanktionen betroffenen Personen suchen müsse. Während
Banken dies im Rahmen der Geldwäschereibekämpfung sowieso tun müssten, verfügten
kantonale Grundbuchämter kaum über die nötigen Ressourcen, um derartige Abklärung
vorzunehmen, erklärte die NZZ. 

Ende April sorgten zwei mit den Sanktionen zusammenhängende Enthüllungen für
medialen Wirbel. Zuerst gelangte ein vertraulicher Brief der GPDel an die Medien, in
dem diese den Bundesrat für dessen schlechte Vorbereitung auf die russische Invasion
im Februar rügte. Le Temps zitierte aus dem Brief und führte aus, dass die Kerngruppe
Sicherheit – zusammengesetzt aus der Staatssekretärin des EDA sowie den Direktoren
des NDB und des Fedpol – den Sicherheitsausschuss des Bundesrats unzureichend und
zu spät informiert habe. Viola Amherd, Karin Keller-Sutter und Ignazio Cassis, die Teil
des Ausschusses seien, hätten daher den Gesamtbundesrat nicht adäquat über die Lage
in der Ukraine aufklären können. 
Kurz darauf machte CH Media öffentlich, dass das Seco Deutschland daran gehindert
habe, Panzermunition aus der Schweiz in die Ukraine zu exportieren. Das Seco
erklärte, dass das Schweizer Gesetz den Export von Kriegsmaterial verbiete, wenn das
Empfängerland in einen internen oder internationalen bewaffneten Konflikt verwickelt
sei. Während dieser Entscheid von einer Mehrheit der Schweizer Parteien gutgeheissen
wurde, äusserte sich Mitte-Präsident Gerhard Pfister gegenteilig. Er argumentierte,
dass der Bundesrat seine notrechtlichen Kompetenzen ausnutzen könnte, um im
Rahmen des Embargogesetzes derartige Lieferungen an die Ukraine zu erlauben,
solange dabei die Interessen der Schweiz gewahrt würden. Das Seco schob dieser
Forderung aber in seiner Stellungnahme einen Riegel vor und argumentierte, die von
Pfister angesprochene Klausel in der Bundesverfassung käme nur zum Tragen, wenn
eine klare gesetzliche Regelung fehle oder die Anwendung ebenjener Klausel im Gesetz
explizit vorgesehen werde. Im Gegensatz zum Embargogesetz – wo der Bundesrat
durchaus Spielraum beim Erlass von Sanktionen hat – sei das beim Kriegsmaterialgesetz
aber nicht der Fall, so das Seco. 12

Beziehungen zur EU

Michel Matter (glp, GE) reichte im September 2022 eine Motion ein, mit welcher er sich
für einen raschen Beitritt der Schweiz zum EU-Katastrophenschutzverfahren stark
machte. Der Genfer Nationalrat argumentierte, dass das EU-
Katastrophenschutzverfahren ein nützliches Koordinierungs- und Reaktionsmittel sei,
das es ermögliche, durch Naturkatastrophen entstandene Notlagen, wie etwa
Waldbrände, in Europa besser zu bewältigen. Die Europäische Kommission wolle dieses
Instrument bald noch weiter vertiefen, «hin zu einer quasi-automatischen
gegenseitigen Unterstützung zwischen den Mitgliedsstaaten», der Bundesrat hingegen
habe bislang die Meinung vertreten, dass die diesbezüglichen bilateralen Verträge,
welche die Schweiz mit den Nachbarstaaten abgeschlossen habe, ausreichend seien, so
Matter. Es gebe aber keine Sicherheit, dass die Nachbarländer bei einer weitreichenden
Naturkatastrophe der Schweiz und nicht einem Mitgliedsstaat des EU-
Katastrophenschutzverfahrens Hilfe leisten würden, insbesondere wenn nur begrenzte
Mittel zur Verfügung stünden. Der Bundesrat sprach sich ohne Begründung für
Annahme der Motion aus.

Der Nationalrat behandelte die Motion in der Frühjahrssession 2023, nachdem sie in
der Wintersession 2022 von Benjamin Fischer (svp, ZH) bekämpft worden war. Dieser
insistierte, dass ein eigenständiger, funktionierender und gut ausgestatteter
Katastrophenschutz ein Muss sei; die Schweiz solle sich in diesem sensiblen Bereich
nicht auf einen internationalen Vertrag verlassen. Der vom BABS auf rund CHF 8 Mio.
geschätzte jährliche Betrag einer allfälligen Mitgliedschaft solle folglich besser für die
Katastrophenvorsorge im Inland eingesetzt werden. 

MOTION
DATUM: 16.03.2023
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Bundesrätin Amherd erläuterte die Position des Bundesrates, welcher ebenfalls ein
grosses Interesse daran habe, den nationalen Bevölkerungsschutz zu stärken. Diesen
Schutz wolle er, wie in der Motion Matter gefordert, mittels des Beitritts zum EU-
Katastrophenschutzverfahren sicherstellen. Eine internationale Zusammenarbeit sei bei
Naturkatastrophen, die Reaktionen erfordere, die über die eigene Kapazität
hinausgingen, sinnvoll; dies habe auch der Zusatzbericht zum Sicherheitspolitischen
Bericht 2021 gezeigt. Konkret würde die Schweiz mit einem Beitritt Zugang zu den
Einsatzmitteln der anderen Mitgliedstaaten erhalten, zudem könne sie von «Forschung,
Fachwissen, Ausbildung, Übungen, Einsätzen und dem Expertennetzwerk» des
Katastrophenschutzverfahrens profitieren. In der anschliessenden Abstimmung nahm
der Nationalrat die Motion mit 130 zu 54 Stimmen an, wobei Fischers Antrag auf
Ablehnung von der geschlossen stimmenden SVP-Fraktion unterstützt wurde. 13

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Die Intensivierung der Zusammenarbeit mit der NATO stand im Zentrum eines von
Josef Dittli (fdp, UR) im März 2023 eingereichten Postulats. Dittli forderte die Regierung
auf darzulegen, wie eine vertiefte, institutionalisierte Zusammenarbeit mit der NATO –
unter Wahrung des Neutralitätsrechts – aussehen könnte. Der Bericht solle auch auf
mögliche Forderungen und Erwartungen seitens der NATO an die Schweiz eingehen
sowie allfällige notwendige Gesetzesanpassungen aufzeigen. Einen Beitritt zur NATO
wollte Dittli hingegen explizit nicht anstreben. Der Urner Ständerat untermauerte sein
Anliegen unter anderem mit dem Zusatzbericht zum Sicherheitspolitischen Bericht
2021, der die Forderung nach einer Vertiefung der bestehenden Kooperation mit der
NATO bestätigt habe. Der Bundesrat beantragte die Annahme des Postulats.
Der Ständerat behandelte das Geschäft in der Sommersession 2023. Nachdem Dittli
seine Forderungen wiederholt hatte, äusserte sich Carlo Sommaruga (sp, GE) kritisch
zum Geschäft. Er habe zwar keinen Antrag auf Ablehnung gestellt, befürchte jedoch,
dass das Postulat die Neutralität gefährde. Wenn der Bericht aber ohnehin erstellt
werde, dann solle der Bundesrat darin auch auf die Gemeinsame Sicherheits- und
Verteidigungspolitik der EU eingehen. Verteidigungsministerin Amherd verwies auf die
im Zusatzbericht zum Sicherheitspolitischen Bericht 2021 skizzierten Möglichkeiten der
Intensivierung der internationalen Zusammenarbeit im Sicherheitsbereich. Eine
verstärkte Kooperation mit der NATO komme aber nicht einer Aufgabe der Neutralität
gleich, beschwichtigte Amherd. Die Schweiz werde mit dieser Zusammenarbeit keine
Verpflichtung für eine kollektive Verteidigung eingehen. Anschliessend nahm der
Ständerat das Postulat stillschweigend an. 14

POSTULAT
DATUM: 12.06.2023
BERNADETTE FLÜCKIGER

Zwischenstaatliche Beziehungen

Am 29. und 30. November 2022 reiste der italienische Präsident Sergio Mattarella für
einen offiziellen Staatsbesuch in die Schweiz. Er wurde von Bundespräsident Cassis,
den Bundesrätinnen Amherd und Sommaruga sowie von Bundesrat Parmelin in Bern
empfangen. In der Folge führte er am ersten Besuchstag bilaterale Gespräche mit der
Schweizer Delegation. Unter anderem wurde diskutiert, wie die Kooperation in den
Bereichen Energie, Innovation, Forschung und in den wirtschaftlichen Beziehungen in
Zukunft vertieft werden könnte. Laut Medienmitteilung seien auch die Beziehungen
zwischen der Schweiz und der EU zur Sprache gekommen, zudem habe der Bundesrat
dargelegt, wie man diese aus Sicht der Schweiz weiterentwickeln wolle. Weitere
Themen seien die Zusammenarbeit bei Migrationsfragen innerhalb Europas und die
Sicherheitslage aufgrund des Kriegs in der Ukraine gewesen. Am zweiten Besuchstag
reisten Mattarella und Cassis an die ETH in Zürich, um sich über Innovation und
Unternehmertum auszutauschen. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.11.2022
AMANDO AMMANN

Russische und andere ausländische Spione konsequent auszuweisen forderte die APK-
NR in einer im September 2023 eingereichten Motion. Die Kommission begründete
ihren Vorstoss mit dem Umstand, dass die verbotene nachrichtendienstliche Tätigkeit
in der Schweiz zwar strafbar sei, sich viele Personen des diplomatischen Corps jedoch
auf die Immunität gemäss Wiener Übereinkommen berufen können. Daher bleibe zur
Verhinderung der Spionage letztlich nur die konsequente Ausweisung dieser Personen
aus der Schweiz übrig. Eine Minderheit um Roland Büchel (svp, SG) beantragte, die
Motion abzulehnen. Der Bundesrat hingegen wollte die Motion annehmen.

MOTION
DATUM: 12.12.2023
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Der Nationalrat befasste sich in der Wintersession 2023 mit dem Anliegen. Für die
Motion stellten Fabian Molina (sp, ZH) und Nicolas Walder (gp, GE) die Motion vor.
Minderheitensprecher Büchel argumentierte, dass die Schweiz russische Diplomaten
nicht lediglich «auf der Basis von ‹Hörensagen›» ausweisen könne, es brauche immer
eine sorgfältige Einzelprüfung. Ausserdem befürchtete Büchel, dass Russland im
Gegenzug auch Schweizer Diplomatinnen und Diplomaten ausweisen werde. In der
Folge werde es für die Schweiz schwierig, ihre diplomatischen Aufgaben in Russland zu
erfüllen. Verteidigungsministerin Viola Amherd resümierte, dass es «zwischen der
Meinung der Minderheit und jener der Mehrheit eigentlich gar keine Differenz» gebe,
da alle Redner die Auffassung teilten, dass Personen, welche nachrichtendienstliche
Tätigkeiten ausführen und die Sicherheit der Schweiz gefährden, ausgewiesen werden
sollen. Der Bundesrat werde bei Annahme der Motion seine Praxis anpassen, indem
jeder einzelne Fall im Sicherheitsausschuss des Bundesrates diskutiert werde. Wenn
festgestellt werde, dass eine verbotene nachrichtendienstliche Tätigkeit ausgeführt
wurde, werde die betroffene Person ausgewiesen. Nach einigen Rückfragen seitens der
SVP-Fraktion schritt der Nationalrat zur Abstimmung und nahm die Motion mit 103 zu
74 Stimmen (19 Enthaltungen) an. Die ablehnenden Stimmen sowie die Enthaltungen
stammten von der SVP- und der FDP.Liberalen-Fraktion. 16

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Dans son «message sur l'armée 2022», le Conseil fédéral fait part de plusieurs projets
d'arrêtés fédéraux concernant la sécurité nationale. Ces derniers seront
prochainement au centre des débats au parlement. Il sera principalement question des
nouveaux avions de chasse que la Confédération souhaite acheter d'ici quelques
années, de l'acquisition du système de défense sol-air de longue portée – des missiles
sur base mobile – et de la gestion des avions de chasse que la Suisse a en sa possession
actuellement.
En effet, les quelques 55 avions de combat dont la Suisse dispose arrivent en fin de vie
et, d'ici 2030, ne pourront plus assurer une performance suffisante pour garantir la
protection de l'espace aérien et de la population. C'est pourquoi, en se basant sur la
volonté exprimée par la population le 27 septembre 2020, le Conseil fédéral demande
aux chambres fédérales d'accepter le crédit pour l'acquisition de 36 F-35A. Ce chiffre
est supérieur aux CHF 6 milliards votés en septembre 2020, car le calcul du budget se
référait à l'indice national des prix à la consommation (IPC) de janvier 2018. Une
rectification de ce chiffre a été effectuée en se basant sur les prévisions d'inflation
jusqu'en 2031. Ainsi, le crédit s'élèverait à CHF 6.035 milliards, plaçant les 36 F-35A
américains dans le budget accepté par le peuple (CHF 6.3 milliards d'après le nouveau
taux d'inflation de référence). A ceci s'ajoutent les frais que représentent l'acquisition
d'un système de défense sol-air de longue portée Patriot (CHF 1.987 milliards), les frais
nécessaires à l'adaptation des infrastructures qui accueilleront ces systèmes de
défense (CHF 120 millions pour les avions et CHF 66 millions pour le système Patriot),
divers crédits (CHF 695 millions) pour l'acquisition de matériel pour l'armée
(cyberdéfense, rénovation de centres d'instruction militaire et acquisition de mini-
drones) ainsi que les coûts du programme immobilier du DDPS 2022 (CHF 349 millions).
Cela représente au total un crédit de CHF 9.3 milliards. Toutes les transactions entre
les États-Unis et la Suisse seraient calculées sur un taux de change de CHF 0.95 pour 1
dollar, ce qui n'a pas changé depuis la dernière communication du gouvernement.   
La conseillère fédérale Viola Amherd, en charge du département de la défense, estime
que la Suisse tirerait un grand bénéfice de la possession d'un tel matériel militaire et
affirme que le choix du Conseil fédéral a été longuement réfléchi et est basé sur une
analyse conséquente des différents candidats. Le choix final se porte donc sur les
avions et le système sol-air de longue portée qui ont obtenu les meilleurs résultats en
termes de coûts globaux (achat et utilisation), et de l'utilité globale que la Suisse aurait
de ce nouveau matériel. Le Conseil fédéral demande aussi la mise hors service de ses
25 F-5 Tiger, qui n'auraient aucune chance en cas de combat aérien face aux avions
étrangers, et le remplacement progressif de ses 30 F/A-18 Hornet par le nouvel
armement, que le budget évoqué précédemment prévoit. 

Cependant, des oppositions de la gauche et des mouvements anti-armée, à qui l'on
doit l'initiative populaire «Stop F-35 A»  – en récolte de signatures jusqu'au
01.03.2023 –, ont le vent en poupe. Les opposants souhaiteraient annuler la finalisation
de l'achat afin de rediscuter le choix du modèle des futurs avions suisses. Pour eux, le
F-35A serait «hors de prix, inadapté, inutile et peu sûr». Amherd a laissé entendre dans
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le journal Le Temps «qu'aucun contrat ne sera signé avant un échec de l'initiative». De
son côté, le président de la commission de la politique de sécurité (CPS-CE) Werner
Salzmann (udc, BE) a rappelé qu'une décision devenait pressante. En effet, pour un
déroulement optimal, le contrat avec les États-Unis devrait être signé au 31 mars 2023.
En raison du faible nombre de sessions programmées sous la coupole fédérale jusque-
là, un changement dans le calendrier fédéral a été accepté. Cette modification a pour
but de finaliser les discussions à ce sujet avant que la date fixée avec les USA ne soit
dépassée et d'ainsi éviter de recommencer les négociations de zéro. Pour faire simple,
l'échéance est très proche, et pourrait devenir trop proche pour respecter le délai fixé
par le corps politique.

Après avoir pris connaissance du message, la CPS-CE soutient l'achat des 35 nouveaux
avions de combat (11 voix contre 1), la signature du contrat avant la date limite (9 voix
contre 5) et la mise hors service des F-5 Tiger (7 voix contre 3). Quant au système
Patriot, il a été accepté à l'unanimité. La commission des finances du Conseil des États
(CDF-CE) se prononce également en faveur des crédits d'engagement. En conclusion, la
chambre haute est encouragée par ses commissions compétentes à accepter le projet
du Conseil fédéral. 17

«Ce qui devait être un exercice tranquille est devenu brûlant d'actualité avec l'invasion
de l'Ukraine par l'armée russe» s'est exprimé Fabien Fivaz (verts, NE), dans le cadre des
discussions sur le rapport sur la politique de sécurité 2021. L'objet a été traité le 9
mars 2022 par le Conseil national et a suscité de nombreuses réactions. Après
quelques interventions en début de session, où le contenu du rapport a été mis en
évidence, soit pour le féliciter, soit pour le critiquer, diverses prises de parole ont
donné suite à des échanges entre les députés et la conseillère fédérale Viola Amherd.
On notera que les avis fondamentaux sur la politique de sécurité suisse varient
énormément entre la droite et la gauche. 
En effet, à droite, David Zuberbühler (udc, AR) a critiqué le manque d'ambition du
Conseil fédéral. Pour lui, les capacités militaires suisses seraient trop faibles pour
réussir à atteindre les objectifs fixés par la Confédération. Lors de son intervention, il a
aussi évoqué la «mauvaise option» de vendre l'entreprise fournisseuse de munitions
Ruag Ammotec. Pour le vert'libéral François Pointet (pvl, VD), la position soutenue par
ses collègues de l'UDC ne constitue pas la solution. C'est pourquoi, au lieu d'une
augmentation des effectifs de l'armée, il a mis l'accent sur d'autres éléments: les
vert'libéraux prônent une «armée moderne, agile, composée de militaires bien
entraînés et complètement équipés de matériel de pointe» ainsi qu'une collaboration
forte avec les États voisins. Le parti a été très surpris d'apprendre que le Conseil
fédéral n'est pas favorable à la création d'un état-major permanent. Cet organe
militaire visant à la sécurité de la population demanderait (notamment) des
connaissances techniques trop importantes. Un avis que les vert'libéraux – tout comme
la PLR Jacqueline de Quattro (plr, VD) – ne partagent pas. Selon eux, cet outil pourrait
être une solution adaptée pour lutter contre les états de crise futures.
La gauche, quant à elle, reconnaît la possible menace d'une attaque, mais d'après
Priska Seiler Graf (ps, ZH), on ne s'attend pas à ce que des chars russes arrivent à la
frontière du Rhin. Le socialiste Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a évoqué, en raison de sa
position géographique, une situation favorable pour la sécurité de la Suisse:
«Paradoxalement, notre sécurité est sans doute renforcée aujourd'hui grâce au réveil
de l'OTAN». De manière générale, la gauche a critiqué les dépenses demandées par la
droite pour des armes qui ne déjoueraient pas les menaces cyber ou les attaques de
missiles auxquelles la Suisse pourrait être sujette. Léonore Porchet (verts, VD) évoque
par exemple les dépenses importantes liées aux nouveaux avions de chasse, qu'elle
qualifie comme étant un «outil militaire disproportionné et inutile». Pour elle, la plus
grande menace pour la Suisse reste le changement climatique et ce nouvel
investissement ne permettra pas d'y faire face.
Finalement, tous les partis ont pris note du rapport. Avant les débats en plénum, la
commission de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-CN) s'était pour sa part
prononcée en faveur d'une augmentation du budget de l'armée. Une minorité proposait
cependant d'attendre le complément au rapport pour débattre d'une éventuelle
augmentation. Ce dernier a été agendé pour fin 2022 par le Conseil fédéral. 18
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Avec la guerre en Ukraine, l'acquisition des F-35A et la hausse du budget militaire,
l'armée suisse est potentiellement proche d'un tournant et une question a brûlé
beaucoup de lèvres: Est-ce que la suisse doit se rapprocher de l'OTAN? Au centre des
débats se tient la définition de la neutralité helvétique, qui pour beaucoup serait très
maniable. Sur le site officiel de la Confédération, on peut lire: «La neutralité
permanente est un principe de la politique étrangère de la Suisse. Elle constitue un
élément générateur de paix et de sécurité en Europe et au-delà. Elle garantit
l’indépendance du pays et l’inviolabilité de son territoire. En vertu du droit de la
neutralité, la Suisse ne peut participer à une guerre opposant d’autres États». 

Alors que certains affirment, à l'image de Christoph Blocher (udc, ZH) et Werner
Salzmann (udc, BE), qu'un rapprochement avec l'OTAN ne serait pas compatible avec la
neutralité helvétique, d'autres estiment qu'il y a encore de la marge de manœuvre.
Cette différence constitue le cœur de la controverse autour de la définition neutralité.
Depuis la signature de la «Convention concernant les lois et coutumes de la guerre sur
terre» en 1907, les conflits armés ont changé. D'après la NZZ, ils prennent aujourd'hui
aussi place dans les airs et dans la dimension cyber et franchissent, de ce fait, les
frontières sous une autre forme. Cela remet en question la définition de la neutralité,
forcée de s'adapter aux conditions du milieu dans lequel elle évolue. C'est pourquoi
plusieurs politicien.ne.s, venant notamment des partis bourgeois, se sont exprimés en
faveur d'un rapprochement entre la Confédération et l'OTAN, argumentant qu'une telle
collaboration serait possible sans que la Suisse ne devienne membre de l'organisation.
Afin d'appuyer cette position, les exemples de la Suède et la Finlande ont largement été
évoqués. Ces deux pays ont cependant une politique de sécurité et une situation
géographique très différentes de la Suisse. Ils se situent en effet à la frontière de la
Russie et ont construit une relation de confiance depuis de nombreuses années avec
l'OTAN en collaborant notamment lors d'exercices militaires.
Pour les adhérent.e.s à l'idée d'un rapprochement helvétique avec l'OTAN, dont les
mots ont été transcrits dans la NZZ, il faut admettre que la (petite) Suisse, dans un
conflit moderne, ne pourrait plus faire cavalier seul. Pour des raisons financières et
techniques, elle pourrait, dans un cas extrême où sa neutralité tomberait (invasion
directe du pays), avoir besoin de soutien. Cependant, les relations internationales
nécessaires pour une telle demande ne se développent pas en une nuit. Comme
Charles Juillard (centre, JU) l'a fait remarquer dans 24Heures, «il ne faut pas croire que
l’OTAN viendra nous défendre sans que nous n’apportions rien de notre côté.» Pour lui,
tisser des liens nécessite de la préparation. En outre, le choix du F-35A pourrait jouer
en faveur de la Suisse si une collaboration plus rapprochée était convenue. En effet, la
plupart des pays membres ont aussi opté pour ce modèle de jet. Ce qui est toutefois
clair, c'est que la Suisse ne peut actuellement pas devenir membre de l'OTAN et rester
neutre en même temps. Dans cette atmosphère de débats acharnés, Viola Amherd a
accordé une interview à 24Heures alors qu'elle venait de rencontrer le secrétaire
général de l'OTAN, Jens Stoltenberg. Le journal vaudois l'a interrogée sur l'image
internationale de la Suisse vis-à-vis de sa relation avec l'OTAN. Comme la Suisse est
entourée de pays membres de l'OTAN, est-ce qu'elle ne profite pas d’une protection
gratuite sans être membre de l'organisation? Amherd a entièrement démenti cela. En se
basant sur son échange avec Stoltenberg, elle a précisé que ce dernier comprenait la
dilemme de la Suisse en raison de sa neutralité. De plus, la Suisse ne profite pas de sa
position selon elle, car la collaboration avec l'OTAN va au-delà du fait d'être membre.
Les missions pour la paix au Kosovo en sont un exemple. Dans ce même contexte,
Amherd a affirmé souhaiter entreprendre une collaboration plus étroite avec l'OTAN, ce
qui, suite à sa rencontre avec Jens Stoltenberg, semble être compatible avec les
objectifs de l'organisation. 

En conclusion, selon l'expert en sécurité de l'EPFZ Mauro Mantovani, le débat sur la
neutralité suisse ne doit en aucun cas être sous-estimé car un changement de position
concernant la stratégie militaire helvétique, notamment souhaité par les partis
bourgeois, pourrait avoir d'importantes conséquences en cas de conflit. 19

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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Bien que qualifiant la volonté d'une coopération augmentée avec l'OTAN et l'Union
Européenne (UE)  de positive, la CPS-CE a souligné que le rapport complémentaire du
rapport sur la politique de sécurité 2021 sur les conséquences de la guerre en Ukraine
du Conseil fédéral n'était pas complet. En effet, selon une majorité de la Commission,
plus d'informations sur les lacunes de l'armée suisse et la manière de les combler sont
nécessaires. C'est pourquoi, après avoir pris connaissance du rapport considéré par la
Commission comme étant « une bonne base conceptuelle pour poursuivre la
discussion », un postulat de Commission a été déposé pour répondre aux questions,
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liées à la capacité de défense de la Suisse, restées en suspens dans le rapport. 
Alors que les discussions parlementaires se sont principalement concentrées sur la
pertinence du postulat, Charles Juillard  (centre, JU) a évoqué la volonté de se
rapprocher de l'UE et de l'OTAN mentionnée dans le rapport. En effet, un
rapprochement avec l'OTAN est selon le conseiller Juillard une nécessité. Cependant, il
soutient que le dilemme autour de l'exportation de munitions vers l'Ukraine, qui tiraille
la Suisse vis-à-vis de sa position sur la guerre en Ukraine et sur ce que ceci
représenterait pour sa neutralité, est un obstacle sur le chemin d'une coopération
OTAN-UE-Suisse renforcée.  
Ce reflet de la situation n'a pas semblé avoir été aperçu par Werner Salzman (udc, BE)
qui n'y avait pas fait allusion, en début de session, lorsqu'il avait affirmé que ni l'UE, ni
l'OTAN n'attendent une quelconque forme de participation de la Suisse dans le cadre
de leur coopération. De plus, il a soutenu, en mentionnant les missions pour la paix
effectuées en partenariat avec l'OTAN, qu'une collaboration entre la Suisse et la sphère
européenne reste possible en respectant la neutralité suisse. 
Finalement, Viola Amherd a conclu la discussion en évoquant les points centraux du
rapport et en mettant l'accent sur sa volonté de coopérer avec les acteurs européens
ainsi que l'OTAN. Elle a affirmé que la neutralité suisse n'était remise en question ni par
l'OTAN ni par l'UE et que la Suisse n'était sujette à aucune forme de pression de leur
part. Cependant, comme l'a accentué la conseillère fédérale dans sa réponse devant le
Conseil des États, pour qu'une plus grande coopération voit le jour, il est sous-entendu
que la Suisse se responsabilise et présente d'elle-même des propositions
d'engagements si elle souhaite augmenter sa collaboration avec les deux acteurs. Elle a
dans ce sens aussi rappelé que les relations d'entraide ne naissent pas en une nuit et
que la Suisse doit continuellement réaffirmer son envie de collaborer avec les acteurs
de la sécurité internationale si elle souhaite prendre part à des exercices ou des projets
pour la paix dans le futur.
Le Conseil des Etats a ainsi pris acte du rapport et les discussions continueront au
Conseil national. 20

Le Conseil des États s'est exprimé sur l'avenir de la Swisscoy au Kosovo. Plusieurs
arguments ont été avancés par Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU) au nom de la
CPS-CE. Cette dernière a proposé d'accepter le prolongement de l'engagement
jusqu'en 2026 par 11 voix contre 0 et 1 abstention.
Premièrement, la CPS-CE a indiqué que ce service est précieux pour la promotion de la
paix entre la Serbie et le Kosovo, dont les relations restent politiquement tendues
depuis la fin de la guerre en 1999. De plus, en raison de sa neutralité, l'intervention de la
Suisse est acceptée par les deux pays. Deuxièmement, cet engagement renforce le
niveau de sécurité en Europe et reste en adéquation avec la neutralité de la Suisse.
Plusieurs interventions sous la coupole ont, par le passé, fait allusion aux bienfaits des
missions pour la paix, notamment en termes de coopération internationale et de
sécurité européenne. En outre, si les missions venaient à cesser et que les tensions
escaladaient, une vague migratoire conséquente affluerait sur la Suisse. En effet, avec
ses 150'000 habitants originaires du Kosovo, la Suisse verrait son système d'asile
poussé à ses limites si les familles et connaissances de toutes ces personnes venaient
trouver refuge auprès d'elles. 
Finalement, alors que la Suisse souhaite renforcer sa coopération avec l'OTAN et les
autres pays européens, le refus d'une prolongation de l'engagement suisse au Kosovo
enverrait un message contradictoire aux pays membres ainsi qu'à l'UE, ce qui n'est pas
souhaité. 
Devant les sénateurs et sénatrices, la conseillère fédérale Viola Amherd a évoqué sa
dernière visite sur place pour appuyer la nécessité de cet engagement. Selon elle, la
KFOR serait le seul instrument de sécurité inspirant reconnaissance et respect à tous
les partis impliqués. Elle a aussi concédé qu'après vingt années, il était raisonnable de
remettre cet engagement en question. Cependant, relativement à la situation sur place
et aux tensions qui sont revenues en Europe, il est encore nécessaire, d'après le
Conseil fédéral, que la Swisscoy veille à la promotion de la paix au Kosovo. 
Finalement, l'objet du Conseil fédéral a été accepté par 33 voix contre 2 et 2
abstentions. 21
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Pour défendre sa motion qui demande la reconstitution d'une industrie de la défense
complète, Jean-Luc Addor (udc, VS) a appelé les député.e.s « à dépasser l'émotion
provoquée par le conflit en Ukraine ainsi que les passions entourant le débat autour de
l'exportation d'armes ». La motion du valaisan vise une meilleure maîtrise des
technologies ainsi que la promotion de l'innovation. Le parlementaire estime que la
BTIS n'atteint pas cet objectif, ou du moins pas entièrement, et souhaite y remédier en
définissant une politique précise qui encourage l'innovation dans le secteur de
l'industrie militaire. 
Le Conseil fédéral a confirmé être conscient de l'importance de la BTIS. C'est pourquoi
plusieurs mesures et instruments, comme les affaires compensatoires, permettent déjà
de la fortifier. Le Conseil fédéral soutient que les mesures entreprises suffisent. Il s'est
notamment basé sur une étude évaluant l'efficacité des affaires compensatoires qui
sont entreprises par armasuisse lors d’acquisitions d’armements à l’étranger. Ces
mesures forcent les fournisseurs d'armements étrangers à entretenir une collaboration
industrielle avec la BTIS, ce qui permet de soutenir le développement des technologies
helvétiques. De plus, Viola Amherd a affirmé que soutenir les entreprises
individuellement ne serait pas envisagé. La Confédération suit actuellement la loi du
marché et le gouvernement est satisfait des résultats obtenus. La motion irait à
l'encontre de ce principe. La conseillère fédérale a aussi argumenté que la Suisse est
bien présente sur le marché international. Ces dernières années, le taux d'exportation
de matériel issu de l'industrie suisse montre que la technologie et l'innovation
helvétiques sont appréciées outre-frontières. Pour toutes ces raisons, un
renforcement de la BTIS, tel que celui que la motion propose, ne semble pas
nécessaire.
Le Conseil national a refusé la motion par 122 voix contre 61 et 4 abstentions. La
minorité s'est constituée de l'UDC ainsi que de quelques membres du PLR et du
Centre. 22

MOTION
DATUM: 16.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

Une motion de Priska Seiler Graf (ps, ZH) demandait à établir un livre blanc sur la
stratégie détaillée de l'armée et de la défense suisse. Evoquant la guerre en Ukraine et
l'insécurité en Europe qui y est liée, elle a qualifié cette tâche d'urgente lors des débats
au Conseil national. 
En réponse, Viola Amherd a évoqué divers travaux en cours qui permettront de
répondre à cette demande. La conseillère fédérale a aussi évoqué les messages que le
Conseil fédéral fournira au Parlement lors de chaque législature au sujet de la politique
de sécurité permettant une planification militaire en fonction des capacités de l'armée.
Afin de ne pas alourdir les procédures inutilement, elle a très fortement recommandé
de rejeter la motion, arguant qu'un grand nombre de rapports seront déjà établis au
cours des prochaines années.
Après l'intervention de la conseillère fédérale, Priska Seiler Graf a annoncé qu'elle était
convaincue et qu'elle retirait sa motion. 23

MOTION
DATUM: 16.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

La motion du groupe vert'libéral demande que l'ensemble des forces armées suisses
soient interopérables avec l'UE et l'OTAN. Il serait en effet question d'étendre les
mesures de collaboration actuellement en vigueur pour les troupes aériennes
helvétiques aux autres troupes, notamment terrestres, afin de faciliter l'intégration de
la Suisse lors de sa participation à des opérations de l'OTAN ou de pays membres de
l'UE. Cette demande s'inscrit dans l'afflux de propositions qui a suivi le déclenchement
de la guerre en Ukraine. La motion soutient que la Suisse ne peut pas se défendre toute
seule et qu'une collaboration avec ces organisations, dans le respect de la neutralité
suisse, est essentielle. 
Le Conseil fédéral s'est aligné sur l'importance donnée à la thématique mais a affirmé
que le renforcement de la coopération avec l'OTAN et l'UE était déjà en cours. A titre
d'exemples, les missions pour la paix et les objectifs du rapport sur la politique de
sécurité 2021 – ainsi que le complément au rapport – ont été nommés. Lors des débats
au Conseil national, Viola Amherd a affirmé que «Diese Arbeiten sind im Gange; sie
laufen alle bereits» au sujet du rapport complémentaire qui évoque une
interopérabilité de l'armée suisse plus étendue.
Le Conseil national a refusé la motion par 144 voix contre 41 et 2 abstentions. Les
Libéraux-radicaux, les Vert'libéraux ainsi qu'une député des Vert-e-s formaient la
minorité. 24
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Une motion de la CPS-CN demande au Conseil fédéral de renforcer le soutien aux
projets et produits innovants dans le cadre de la sécurité nationale. La coopération
entre des organes importants du milieu comme Innosuisse et des instruments  du
DDPS, comme armasuisse ou Swiss Innovation Forces SA, est au centre de
l'argumentation. La motion propose ainsi de trouver un moyen de faciliter la
collaboration entre ces différents acteurs. Pour les adhérents à la motion, l'accent
devrait être mis sur certains domaines comme le spatial ou la cybersécurité ainsi que le
soutien de coopérations s'étendant sur une durée avancée (au-delà de 36 mois). Ceci
permettrait des progrès en termes de sécurité nationale et la Suisse bénéficierait d'une
certaine indépendance vis-à-vis des collaborations internationales. Afin de marquer,
encore une fois, l'importance du sujet, la réponse fédérale à un ancien postulat a été
évoquée. En effet, le Conseil fédéral était alors d'avis que «des échanges plus étroits
entre les acteurs de la politique économique, de la recherche, de l'innovation et de la
sécurité permettraient d'améliorer encore la compréhension mutuelle.» 
Cependant, le Conseil fédéral a proposé de refuser la motion. Il a argumenté que ce
type de collaboration existe déjà. Viola Amherd a évoqué trois projets –
Innovationsboard V, Swiss Innovation Forces SA et un projet de 36 mois entre
armasuisse et l'EPFZ – en exemples. La conseillère fédérale a finalement ajouté qu'il
fallait un peu de temps pour remarquer l'effet des mesures entreprises. De ce fait,
changer la structure du système n'était pas opportun. 
Le Conseil national a tout de même accepté la motion par 114 voix contre 74 et 2
abstentions. Les oppositions provenaient principalement du groupe UDC et du
Centre. 25

MOTION
DATUM: 04.05.2023
CHLOÉ MAGNIN

Alors que la CPS-CN annonçait, en mars 2023, avoir pris connaissance du rapport
complémentaire sur les conséquences de la guerre en Ukraine, le Conseil national a
fait de même quelques mois plus tard. Les interventions de dix député.e.s ont évoqué
diverses thématiques qui préoccupent leurs partis. L'une des principales inquiétudes
concernait la collaboration internationale. Pour la majorité des élu.e.s, elle devrait être
renforcée; mais pas pour l'UDC qui souhaiterait l'éviter, avançant l'argument de la
neutralité. Globalement, la neutralité a rythmé plusieurs interventions. François Pointet
(pvl, VD) a ainsi suggéré de revoir ce concept afin qu'il soit compris et accepté par nos
voisins européens. Pour l'instant, la Suisse ne cesserait de fâcher ces derniers «sur un
tas d'autres sujets – face aux menaces qui augmentent pour l'Europe». 
Puis, la cybersécurité est entrée dans la danse. Pour certain.e.s, comme Fabien Fivaz
(vert-e-s, NE),  cette dernière représente la plus grande menace pour la Suisse et
devrait recevoir plus d'attention et de moyens. Pour d'autres, elle reste l'égale de la
défense militaire armée ce qui, pour le député Fivaz, est une «vision malheureusement
simpliste». Des propos que le neuchâtelois justifie avec ironie en évoquant que, pour
l'armée, «il faut plus d'armement, de matériel, d'hommes, et le tout le plus vite et le
plus souvent possible». S'opposant à ce propos, le Centre est d'avis que le soutien
financier de l'armée est actuellement justifié, en raison de la situation tendue en
Europe. Dans le même ordre d'idées, l'UDC David Zuberbühler (AR) a rappelé que
l'armée est en manque de soldats et devrait augmenter ses effectifs. En fin de compte,
Viola Amherd a conclu les discussions en affirmant: «Der Krieg in der Ukraine zeigt, dass
wir alle von Unsicherheit in Europa betroffen sind. Damit wir als Partner ernst
genommen werden, erwartet man von uns solidarische Leistungen zu Frieden und
Sicherheit. Das ist der Kontext, in dem wir uns heute bewegen.» 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.09.2023
CHLOÉ MAGNIN

Le déminage de l'ancien dépôt de munitions de Mitholz a suscité un grand intérêt,
mais aussi de nombreuses préoccupations pour les politicien.ne.s et les habitants de la
région. Depuis 2018, suite aux premiers débats sur les dispositions à prendre, plusieurs
visites ont été organisées sur le site de Mitholz et un mot d'ordre a rythmé les discours:
la situation représente «un risque inacceptable » et il faut agir pour la sécurité des
habitant.e.s.
Afin d'esquisser une image de la situation au plus proche de la réalité et d'agir au
mieux, des experts ont été interrogés et des groupes d'intérêts – notamment les
cantons de Berne et du Valais et la commune de Kandergrund – ont été entendus. Un
total de 19 plans d'action ont été analysés. Pour la CPS-CE, la meilleure solution
consiste à entièrement éliminer les résidus de munitions. En entrant en matière à
l'unanimité sur l'objet, elle s'aligne sur la position du Conseil national. 
Au Conseil des Etats, les seuls doutes sur l'option choisie concernaient la durée des
opérations, qui s'étendraient sur une large période de temps – 4 phases (mesures
préalables, mesures de protection de la population, phase d'évacuation et
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d'élimination des restes de munitions,  remise en état du site et réinstallation de la
population) réparties jusqu'en 2041 – le tout pour une somme non négligeable de CHF
2590 millions. C'est pourquoi, d'une part, Mathias Zopfi (vert-e-s, GL) a souhaité
qu'une option moins coûteuse soit trouvée. Il a aussi souligné que beaucoup de
mesures à entreprendre étaient encore incertaines, quant à l'état de la galerie et du
cône d'éboulement notamment. Le Glaronnais a regretté que les voix critiques à ce
projet n'aient pas reçu plus d'attention. Il a ainsi exprimé son irritation face à l'abandon
précoce d'une alternative combinée, soutenue par certains experts. D'autre part,
Thomas Hefti (plr, GL) a proposé de repousser le vote sur la hauteur de la deuxième
tranche du budget. Il a argumenté que l'incertitude de la nature des opérations
nécessaires pour déminer le site de Mitholz justifiaient de s'interroger dans un
deuxième temps sur le budget. Il a motivé ce propos en affirmant que le frein à
l'endettement se porterait mieux si la décision était prise plus tard et a terminé par
dire qu'il restait encore suffisamment de temps pour approuver le paiement de ces
coûts. Reporter la décision permettrait, selon lui, une plus grande flexibilité. 
Viola Amherd a rappelé que de nombreuses analyses et options avaient été faites alors
que l'horloge tourne. Refuser cet objet enverrait un message flou à la population.
Concernant la proposition Hefti, elle a argumenté que rediscuter de la deuxième
tranche au Parlement serait une perte de temps non justifiée. De plus, en cas de
nécessité, le Conseil fédéral pourrait rectifier le tir sans l'adoption de cette
proposition. Concernant le frein à l'endettement, elle a rappelé que cet objet n'y est
pas sujet. 
Finalement, le Conseil des Etats a accepté l'objet à l'unanimité (39 voix en faveur et 3
abstentions) lors du vote final. 27

Le Conseil des Etats a traité de la motion visant à renforcer le soutien aux projets et
produits innovants dans le cadre de la sécurité nationale. Sa commission de de la
politique de sécurité (CPS-CE) s'est positionnée contre ce projet, tout comme le
Conseil fédéral, avançant que cette thématique est déjà entre les mains du DDPS. De
plus, la Confédération ne devrait pas intervenir, car la CPS-CE estime que la
cohabitation entre l'industrie de l'armement, l'économie privée et le secteur
scientifique fonctionne. C'est pourquoi la chambre des cantons a définitivement rejeté
la motion. Durant les débats, seul Thomas Minder (indépendant, SH) s'est exprimé au
nom de la commission, Viola Amherd n'ayant qu’à acquiescer ses propos. La motion a
été rejetée à l'unanimité. 28

MOTION
DATUM: 26.09.2023
CHLOÉ MAGNIN

Le Conseil des Etats a examiné le message de l'armée 2023. Alors que l'objet a suscité
32 prises de parole et 11 votes, les débats ont pratiquement uniquement concernés la
mise hors service de 25 chars Léopard 2 et leur réexportation vers l'Allemagne. 
Alors que certains saluent cette décision, comme la majorité de la commission de la
politique de sécurité du Conseil des Etats (CPS-CE), d'autres se sont montrés plus
sceptiques. Ainsi, deux propositions de minorités ont été déposées.
La première, lancée uniquement par des membres du groupe UDC, vise à empêcher la
mise hors service et la réexportation vers l'Allemagne, avançant que la Suisse a besoin
de ces 25 chars pour se défendre et que cette réexportation nuirait à la neutralité
suisse. «Dass ein solches Geschäft nach Ringtausch riecht und neutralitätspolitisch
sehr fragwürdig ist, will ich hier gar nicht weiter beleuchten», s'est exprimé Werner
Salzmann (udc, BE). De plus, le Bernois, soutenu par Josef Dittli (plr, UR), a mentionné le
rapport «Renforcer la capacité de défense» du CdA qui annonce des chiffres différents
de ceux prêchés par la Confédération dans le cadre de cet objet. D'après les deux
politiciens, le rapport avance que la Suisse a besoin de tous ses Leopard 2 pour se
défendre, contrairement à ce que dit le gouvernement. La deuxième proposition,
déposée par trois PLR et un UDC, demande que les chars mis hors service soient
remplacés. Cette minorité souhaiterait ainsi collaborer avec l'Europe tout en gardant
un statu quo de la défense armée en Suisse.
Charles Juillard (centre, JU) a tenté de remettre les débats dans leur contexte lorsque
qu'il a annoncé que ses collègues et lui-même devaient «prendre une décision
politique, et pas une décision militaire», même après avoir entendu toute une palette
d'officiers supérieurs, «aussi émérites les uns que les autres, qui ont un avis sur ce que
devrait être l'armée aujourd'hui, et surtout demain». En réponse à ces interventions,
Viola Amherd a affirmé qu'elle avait discuté avec des responsables de l'armée, qui
soutiennent les décisions du Conseil national et du Conseil fédéral. De plus, elle a
lourdement souligné que le Parlement est en charge de prendre les décisions et ne doit
pas nécessairement s'aligner aux rapports qui lui sont présentés.  Elle a aussi contré
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d'autres remarques en affirmant qu'une réexportation serait en règle avec la neutralité
suisse.   
Suite au rejet des deux propositions de minorités, l'objet a été accepté par 38 voix
contre 2 et 3 abstentions. Seul.e.s Lisa Mazzone (vert-e-s, GE) et Carlo Sommaruga (ps,
GE) s'y sont opposés. «La  pression  des  alliés  historiques  a semble-t-il fait effet», a
écrit Le Temps sur la décision du Conseil des Etats. 29

Pour maintenir un rapport favorable entre les moyens technologiques à la disposition
de l'armée, ses effectifs et ses ressources financières, Priska Seiler Graf (ps, ZH) a
déposé un postulat qui vise à assurer la planification des coûts et des capacités de
l'armée. Cet objet demande la mise en place d'un dispositif annuel d'estimation des
coûts et la rédaction régulière de rapports en ce sens. Il s'agissait avant tout de
produire une évaluation des frais d'exploitation et de maintien des matériels dont
disposait l'armée afin de les répartir sur «le nombre d'années d'exploitation prévu» et
de s'assurer que ces dépenses ne dépassent pas celles envisagées dans le budget de
l'armée. 
Dans son avis du 16 août, le Conseil fédéral a proposé de rejeter ce postulat en arguant
que les messages sur l'armée publiés chaque année et la rédaction, à partir de 2024, de
messages sur l'armée relatifs à ses capacités une fois par législature étaient des outils
suffisants pour assurer un suivi efficace des coûts et des capacités de l'armée.
Lors des débats en chambre, Viola Amherd a défendu la position du gouvernement en
rappelant que «le Conseil fédéral vérifie périodiquement si les objectifs fixés par
l'armée sont atteints». Bien que Priska Seiler Graf ait rappelé à ses collègues du Conseil
national que son postulat garantirait «une plus grande transparence et une meilleure
traçabilité qu'aujourd'hui», cet objet a été rejeté  par 131 une voix contre 63 (0
abstention). La minorité était composée des partis de gauche. 30

POSTULAT
DATUM: 12.12.2023
ANTOINE LÉVÊQUE

La Commission de gestion du Conseil des Etats (CdG-CE) a déposé un postulat
demandant au Conseil fédéral d'évaluer l'importance globale de l'armée, de la
protection civile et du service civil dans le soutien aux cantons durant la pandémie de
Covid-19. Premièrement, la commission souhaite que les tâches et efforts fournis par
l'armée et la protection civile, lors de mobilisations cantonales, soient analysés et que
les coûts financiers, en ressources humaines et logistiques soient comptabilisés.
Deuxièmement, la cohérence des processus internes de l'Administration fédérale par
rapport à ces mobilisations sera passée au microscope. Finalement, il serait question
de tirer des leçons de la mobilisation de l'armée et de la protection civile, en prévision
de la gestion de futures crises. Ce postulat fait suite à un rapport rédigé par la CdG-CE.
En mai 2020, cette dernière avait endossé sa fonction d’organe de haute surveillance
parlementaire et avait décidé de lancer une inspection de la gestion de la pandémie de
Covid-19. Les demandes du postulat sont ainsi tirées des analyses publiées dans le
rapport de la CdG-CE (point 8.4.3). Le Conseil fédéral soutient le nouveau postulat.
Durant les débats, Viola Amherd a souligné l'importance d'analyser les procédures
internes à l'Administration fédérale et a conclu son argumentation par: «Wir können
und müssen für die Zukunft lernen und uns noch verbessern». Le postulat a été adopté
à l'unanimité par le Conseil des Etats. 31

POSTULAT
DATUM: 18.12.2023
CHLOÉ MAGNIN

Alors que le deal autour des Leopard 1 a été stoppé par le Conseil fédéral en juin, le
Tages Anzeiger du 25 août évoque une affaire de corruption  liée à RUAG et
l'acquisition de 25 des 96 chars par l'Allemagne en 2019. Même si, les chars n'ont jamais
été récupérés en Italie, bien que payés. Donc la question persiste: qui est propriétaire
de ces Leopard 1? Une prise de position dans la NZZ décrédibilise la situation, soufflant
que l'histoire sortirait tout droit d'une aventure de Tintin et rappelle l'ironie en
soulignant que l'entreprise appartient entièrement à la Confédération. Le DDPS et
RUAG ont demandé une expertise extérieure et averti la commission de contrôle du
Parlement afin de déterminer la suite des événements. Un article du Temps datant du
22 août met d'ailleurs en lumière la colère des parlementaires suisses. Pour Fabien
Fivaz (vert-e-s, NE), il existe un dysfonctionnement profond dans  la  gouvernance de
RUAG : «C’est le moment de clarifier les responsabilités, surtout dans une entreprise
avec une telle portée stratégique, et de se poser la question de savoir si RUAG doit
rester privée au regard des contraintes qui lui sont imposées.» Jean-Luc Addor (udc,
VS) l'a rejoint en affirmant que des instructions claires devaient être données à RUAG.
Par la suite, La Liberté a annoncé, en décembre 2023, que la société allemande qui
aurait racheté les chars en 2019, a obtenu gain de cause par un tribunal italien.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.2023
CHLOÉ MAGNIN

01.01.65 - 01.01.24 23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Cependant, RUAG a affirmé que la décision n'était pas encore officielle, comme la
procédure était unilatérale. Viola Amherd a ouvert une enquête sur les circonstances
d'achat des 96 Leopard 1 par la Suisse à l'Italie en 2016. Jusque-là, il a été considéré
que les engins ont été achetés et entreposés en Italie pour leurs pièces de rechange. 32

Landesverteidigung und Gesellschaft

En février 2022, la guerre en Ukraine éclate, l'Europe est sous le choc, les nations
s'enflamment. Autour de la Suisse, nombreux sont les pays à prendre des mesures
politiques et fiscales, se positionnant ainsi dans le conflit. La Suisse, elle, reste en
accord avec son pacifisme reconnu et pourtant, nombreux sont les éclats qui remettent
sa neutralité en cause. Et si, la neutralité suisse n'était plus d'actualité ? 

En mai 2022, afin de supporter l'Ukraine, une formation d'intervention de l'OTAN,
l'Euro-Atlantic Disaster Response Coordination Centre, chargé de coordonner les
évacuations médicalisées à l'échelle internationale dans le conflit en Ukraine, a lancé un
appel à plusieurs pays d'Europe pour accueillir des blessé.e.s ukrainien.ne.s (soldats et
civils) afin de leur prodiguer des soins. Il aurait été question de soulager un peu
l'Ukraine qui croule sous les blessés. La Suisse a décliné, avançant qu'il serait très
complexe de prodiguer des soins aux soldats tout en gardant sa neutralité intacte. En
effet, les règles sont claires. Les soldats soignés dans un pays neutre ne peuvent pas
retourner au front une fois remis sur pied, ce qui, dans ce cas précis, rend la tâche
complexe. Quant aux civils, leur prise en charge ne s'oppose ni à la neutralité, ni aux
droits internationaux. Encore faut-il réussir à différencier les soldats des civils dans un
pays où nombreux sont ceux qui se battent sans avoir le titre officiel de combattant. De
ce fait, à défaut d'accueillir des blessés en Suisse, les autorités helvétiques ont affirmé
qu'elles enverraient du soutien sur place afin de soutenir les hôpitaux civils ukrainiens. 
Puis, début juin, en raison des diverses armes envoyées vers l'Ukraine depuis l'ouest,
l'Aargauer Zeitung publiait en l'espace d'une semaine deux articles sur l'exportation
d'armes et de munitions suisses livrées à l'étranger. En effet, sans le veto helvétique,
des armes suisses auraient pu finir au milieu de la guerre ukrainienne. Cette situation a
soulevé des questions quant à l'exportation d'armes et diverses discussions en sont
nées sous la coupole fédérale. Notamment en raison d'une motion de Thierry Burkhart
(plr, AG) qui vise à supprimer certaines mesures actuellement en vigueur quant au
contrôle de l'exportation d'armes suisses (Mo. 22.3557), le sujet pourrait encore faire
parler de lui prochainement. 
Plus tard dans le mois, 24 Heures rapportait à deux reprises des propos de Viola
Amherd qui soutenaient une plus étroite collaboration avec l'Europe, les États-Unis ou
l'OTAN. Il est intéressant de noter que d'après certains sondages médiatisés, qu'il faut
tout de même aborder avec précaution, depuis le début de la guerre en Ukraine, un
plus grand nombre de citoyen.ne.s suisses serait favorable à une collaboration plus
rapprochée avec l'OTAN. Ce changement de bord serait aussi marqué par une vision
plus pessimiste de l'avenir et une politique mondiale perçue comme plus instable
qu'avant le début de la guerre. 
Finalement, pour éclairer la vision du gouvernement suisse, selon un article de la NZZ,
la neutralité se définirait comme «rester à l'écart des belligérants pour ne pas devenir
soi-même belligérant». Quand il est question de se rapprocher de l'OTAN ou alors
d'infliger des sanctions à la Russie, c'est toujours dans le respect de cette devise qu'il
faudrait agir. En fin de compte, tout est une question de définition. La neutralité suisse
est en perpétuelle évolution, obligée de s'adapter à l'environnement dans lequel elle
évolue. Comme l'écrivait Oliver Diggelmann dans la NZZ, «Die Geschichte steht nicht
still auch wenn ihr Atem manchmal langsam geht». 33

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.07.2022
CHLOÉ MAGNIN

Après être passée devant les députés du Conseil des États, la motion de Céline Vara
(vert.e.s, VD) a su convaincre la majorité du Conseil national. En effet, avec 136 voix en
faveur de l'objet contre 50 et 1 abstention, le texte n'a pas suscité de grand débat. Seul
le groupe de l'UDC s'y est opposé. En s'exprimant devant l'assemblé, Erich Hess (udc,
BE) a demandé si la protection de la biodiversité faisait réellement parti du devoir de
l'armée. En effet, pour lui, le DDPS n'est pas une «organisation de la protection de la
nature». Le département fédéral de la défense, de la protection de la population et des
sports devrait uniquement se concentrer sur ce que son nom désigne: la protection de
la population. «Nous ne voulons pas payer les militaires et les employés pour qu'ils
comptent les papillons et regardent combien de grenouilles se trouvent quelque part
sur une place d'armes», a-t-il complété. En évoquant la situation géopolitique aux

MOTION
DATUM: 22.09.2022
CHLOÉ MAGNIN

01.01.65 - 01.01.24 24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



frontières de la Suisse, le Bernois a vivement invité à refuser cette motion pour
n'investir le budget de l'armée que dans ce qui concerne son devoir de protection
nationale.
Pour répondre à cette intervention, Viola Amherd a affirmé que l'armée ne négligerait
pas son devoir premier de protéger la population si la motion était acceptée. Elle a
rappelé que depuis 2001, la Confédération entretient un programme afin de protéger
la nature au sein de l'armée (NPA) et que cet engagement en «vaut la peine». Amherd a
ajouté qu'en raison de la structure de la motion, cette dernière pourrait être inclue
dans le futur plan d'action de protection de la nature de l'armée suisse qui devrait être
finalisé d'ici fin 2022. Il a finalement été avancé que les coûts supplémentaires générés
par la motion pourront être intégrés dans le budget ordinaire de l'armée. 34

Militärorganisation

Le projet de modification de l'armée et de son organisation est passé devant le Conseil
des États le premier mars 2022, après son acceptation en décembre par le national.
Dans une situation militaire européenne tendue, l'ambiance a parfois été morose en ce
mardi de mars sous la coupole fédérale. Les sénateurs et sénatrices ont admis dans
leurs discours un besoin de se mettre à jour technologiquement afin de garantir la
sécurité du pays. En décidant de suivre la position de la conseillère fédérale Viola
Amherd, qui scandait la nécessité de renouveau pour faire face à des cyberattaques, les
parlementaires ont approuvé le projet du Conseil fédéral. D'ici 2024, le gouvernement
devra ainsi mettre en place la transformation de sa base d'aide au commandement en
commandement cyber et augmenter ses effectifs dans le domaine pour passer de 206 à
575 militaires en fonction. 
En ce qui concerne le deuxième point discuté, à savoir l'exemption de servir, une plus
grande disparité qu'au Conseil national s'est faite ressentir. Il a été décidé que «les
personnes travaillant au minimum à 80 pour cent dans le domaine de la santé, pour les
services de sauvetage, dans la police, les sapeurs-pompiers et le corps des gardes-
frontières, et qui ne sont pas nécessaires aux tâches de l'armée» pourront profiter de
cette mesure. Concernant la demande de la gauche – que le personnel médical
travaillant dans des institutions publiques à mi-temps puisse aussi profiter de cette
mesure, afin de lutter contre le manque de personnel soignant –, la ministre de la
défense s'y est opposée. La raison de ce désaccord est relatif au manque d'efficacité
que ceci représenterait non seulement pour l'armée mais aussi pour les services de
santé publique, si l'armée, exempte de ce personnel professionnel, venait à remplir sa
mission de soutien au service de la santé de la population suisse. La requête est de ce
fait inenvisageable pour le gouvernement helvétique. 
Le projet comprenait aussi la mise en place de mesures afin de renforcer la surveillance
et la participation aux manifestations des services de l'armée. De ce fait, une autorité
de surveillance et de régulation de l'espace aérien militaire visant à prévenir les
accidents sera créée et les militaires suisses seront plus souvent amenés à participer à
des événements civils.
La modification de la loi fédérale sur l'armée et l'administration militaire (LAAM) a été
acceptée à l'unanimité.
L'ordonnance de l'Assemblée fédérale sur l'organisation de l'armée (OOrgA) a, elle
aussi, été acceptée à l'unanimité. Le 18 mars 2022, les deux chambres ont adopté le
texte de loi final. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Après avoir été soumis à délibération en février 2022, le message sur l'armée 2022 a
fait son passage devant le Conseil des États lors de la session d'été. À ce stade des
délibérations, le sujet de politique de sécurité brûlant a de nouveau fait chauffer les
micros et la question reste entière: qu'adviendra-t-il des F-35A ?
Lors de sa prise de parole au Conseil des États, Werner Salzmann (udc, BE) a rappelé
que la situation européenne actuelle pousse vers une acquisition d'avions de combat
plus pressante qu'auparavant. C'est pourquoi il a premièrement évoqué le changement
de nom de l'acte législatif 4 avant de poursuivre sur le pourquoi du comment de
l'acquisition des F-35A. En effet, au fil des propositions, presque dix ans se sont
écoulés et le Bernois a tenté de convaincre ses collègues d'accepter les modifications
portées à l'arrêté fédéral avec un discours teinté par la situation en Ukraine. Après avoir
à nouveau cité tous les avantages des F-35A devant le Conseil des États, il a continué
avec ceux du système de défense sol-air de longue portée Patriot. Il a mis l'accent sur la
nécessité d'acquérir de nouveaux moyens de défense et a présenté ces deux systèmes
comme étant les meilleures options pour la Suisse. 
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En réponse à son intervention, Céline Vara (vert.e.s, NE) a rappelé qu'une initiative
populaire était en chemin pour stopper cet achat qui «coûterait trop cher». Elle a
appuyé ce point de vue en évoquant différents éléments qui risquent de s'ajouter à la
facture de l'achat des avions. Elle a notamment cité la mise à niveau du système
informatique militaire suisse, la future correction des défauts des avions, qui, comme
annoncé par les États-Unis, nécessitera la collaboration financière des pays possédant
des F-35A, ou encore le prix du kérosène qui risque d'augmenter. Pour Vara, la priorité
budgétaire ne devrait pas être mise dans l'achat d'avions de combat mais dans la lutte
contre le réchauffement climatique qui, selon elle, représente la menace la plus grave
et la plus coûteuse. La Neuchâteloise a proposé d'attendre que le peuple se prononce à
nouveau, afin de protéger le processus démocratique, avant d'articuler une décision
définitive sur les avions. Comme les signatures nécessaires ont été récoltées, ceci
pourrait se faire avant mars 2023, permettant ensuite de réenvisager l'achat des avions
américains, et pourquoi pas, selon elle, de revenir vers les avions européens, moins
coûteux. Pour ce faire, elle a appelé à ne pas entrer en matière sur l'arrêté fédéral. 
Dans son intervention, la conseillère fédérale Viola Amherd a mis en avant son soutien
concernant l'achat des F-35A ainsi que la prise de décision démocratique à tous les
instants du processus, qui n'aurait pas nécessité de passage devant le peuple, si un
référendum facultatif n'avait pas été initié. Concernant les accords en cours, elle a
rappelé que les prix sont fixes jusqu'en mars 2023. Après ce délai, ils sont à renégocier
et, dans les conditions actuelles (le retour de l'inflation et la demande qui augmente), il
y a un risque très important qu'ils augmentent. La conseillère fédérale a fini son
intervention en évoquant le problème des délais si le contrat n'est pas signé d'ici mars
2023 et a demandé l'accord des deux chambres sur l'arrêté fédéral pour aller de
l'avant. «Wir wollen, dass es vorwärtsgeht!» s'est-elle exprimée. 
Les sénateurs et sénatrices ont entendu l'appel à l'action et ont accepté l'arrêté
fédéral à 31 contre 12 voix. 36

A la suite du Conseil des Etats, le Conseil national a pris connaissance du rapport sur
l'alimentation de l'armée et, en particulier ?, de sa première partie sur le court et
moyen terme. «Nous avons un problème d'alimentation de l'armée et, encore pire, un
problème d'alimentation de la protection civile», a souligné François Pointet (pvl, VD)
lors des débats parlementaires. En effet, «les cantons ont tiré [...] la sonnette
d'alarme» devant la CPS-CN en affirmant que les effectifs de la protection civile
seraient bientôt trop faibles pour assurer leur mission correctement. Quant à l'armée,
elle serait aussi concernée mais dans un avenir plus lointain – dès fin 2028. La CPS-CN
a relevé que les départs vers le service civil semblent être en parti responsables et
continueront d'occuper le Parlement. Pour illustrer cette problématique, David
Zuberbühler (udc, AR) a avancé que, depuis 2009, lorsque les preuves d'objection de
conscience vis-à-vis de l'armée ont été abolies, les jeunes gens se retrouvent, en
réalité, face à une liberté de choix entre le service militaire et le service civil. Ceci
aurait la conséquence de pousser l'infrastructure militaire suisse vers le bord du
gouffre. Il serait alors question, comme déjà mentionné lors d'autres sessions, de
restructurer le service civil, de réduire son attractivité ou encore d'encourager les
femmes à s'engager en rendant la journée d'orientation obligatoire. 
Alors que la plupart des élus s'accordaient pour dire que l'armée manquera de soldats
d'ici la fin de la décennie, Marionna Schlatter (vert-e-s, ZH) a remis en question cette
affirmation. En effet, en énumérant quelques chiffres, la sénatrice a questionné cette
affirmation, principalement vis-à-vis du nombre maximal de soldats fixé par la loi, et a
aussi demandé si la Suisse avait besoin d'autant de soldats: «Die Schweiz hat mit 100
000 Armeeangehörigen bereits heute mehr Soldaten als Österreich, Belgien und
Norwegen zusammen. Trotzdem fordert die Offiziersgesellschaft eine Erhöhung des
Sollbestandes auf 180 000 Soldaten. Das Militär, es ist ein Fass ohne Boden. Immer
mehr Geld, immer mehr Personal für eine Scheinsicherheit, denn das Risiko eines
bewaffneten Konfliktes auf Schweizer Territorium ist – wie der Bundesrat im neuesten
Sicherheitspolitischen Bericht bestätigt – klein.» 
Comme les deux parties du rapport ont été discutées simultanément, certaines
réflexions se sont aussi orientées vers le long terme et la stratégie à adopter, qui est
discutée dans la deuxième partie du rapport. Finalement, Viola Amherd a conclu en
évoquant deux mesures de la Confédération. Premièrement, afin de stabiliser les
effectifs de la protection civile sur le court terme, la création d'une loi autorisant la
fusion du service civil et de la protection civile est en cours. Cette mesure permettra de
forcer les civilistes à effectuer une partie de leur service au sein de la protection civile.
L'entrée en vigueur de cette loi est agendée pour 2024. Deuxièmement, des
améliorations structurelles de l'armée ont été proposées et discutées. Il a notamment
été question de modèles de formations qui seraient reconnus dans le domaine public
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afin d'augmenter l'attrait de l'armée. 37

Ausrüstung und Beschaffung

L'achat de nouveaux avions de combat fait débat depuis le début du processus de
négociation dans la société. Pour quelles raisons?  Quels éléments ont fait réagir les
médias et ont soulevé des critiques? Quels reproches ont été faits aux organes internes
du gouvernement helvétique? Quelles éventuelles zones d'ombres ont été identifiées?
Premièrement, il faut noter que le vote qui a permis de concrétiser le projet a été
serré. En effet, l'objet accepté le 27 septembre 2020 a laissé 49.9 pour cent de la
population suisse insatisfaite. Puis, la confédération a effectué des tests de sélection
sur quatre avions de combat, dont deux européens, avec l'objectif que le choix final
devait revenir le moins cher possible. Sur la base d'une série de critères dont 79 sous-
critères gardés confidentiels, le Conseil fédéral s'est décidé pour le F-35A américain.
Suite à cette décision, le gouvernement, tout particulièrement Viola Amherd, a dû
répondre à une série de critiques. Ces dernières font référence au choix du modèle
d'avion, aux coûts estimés de celui-ci ou encore à la mauvaise gestion de la politique
internationale liée à l'achat des jets. Concernant la première critique, le choix de
l'avion a provoqué le lancement de l'initiative «Stop F-35A». D'après le comité
d'initiative, qui regroupe les Vert.e.s le PS et le GSsA, le F-35A serait hors de prix,
inadapté, inutile et peu fiable. En lançant leur initiative, les initiantes et initiants
espèrent faire réfléchir leurs collègues et réenvisager l'option d'un avion européen: le
Rafale français ou l'Eurofighter (né d'une collaboration européenne). Cette prise de
position du comité d'initiative montre à quel point il est complexe de choisir un avion
de combat en raison des paramètres extérieurs qui sont influencés par cette décision.
Effectivement, en plus de devoir définir quelle stratégie militaire sera suivie et quel jet
de combat sera le plus apte à répondre aux demandes formulées, le choix de l'avion a
des conséquences sur les relations internationales de la Suisse. En signant pour le
Rafale français, la Suisse aurait pu bénéficier du soutien de son voisin auprès de l'UE,
mais aussi d'un versement de CHF 3.5 milliards, étendu sur trente ans, en raison des
impôts des travailleurs frontaliers. Cependant, dans un article du Temps du 10
septembre 2022 il a été affirmé que le Conseil fédéral «n’a même pas osé songer à un
avion européen». Un point que le rapport du contrôle fédéral des finances (CDF),
publié en juillet 2022, critique ouvertement. Le fait que la Confédération n'ait pas pris
en compte ces relations internationales (seul le prix comptait) et que les relations avec
l'Europe ont pris une claque n'aurait, pas dû arriver. Dans ce même rapport tout
comme dans les médias, certaines actions entreprises par Viola Amherd, en ce qui
concerne les discussions avec les pays des constructeurs, ont été critiquées à de
nombreuses reprises. La conseillère fédérale aurait, en effet, été au courant des
résultats des évaluations des avions lorsqu'elle est allée, en mars 2021, s'entretenir avec
les différents représentants étatiques en charge des négociations. La critique s'est
renforcée par la suite, car le choix final de la Suisse n'a été rendu public que deux mois
après ces entrevues. D'après le rapport, cette procédure a engendré du travail inutile et
des faux espoirs du côté des potentiels vendeurs. Dans les marges de l'article du
Temps, il a été mis en avant que la commission chargée de l'écriture du rapport n'a pas
tenu compte de tous les points essentiels de la question. En effet, d'autres critiques
concernant les coûts d'entretien et le prix d'achat des jets n'ont pas été abordés par le
Contrôle fédéral des finances. L'explication avancée par la commission concernerait un
manque de connaissances techniques pour pouvoir juger de ces aspects. Cette
justification a été remise en cause lorsque un journaliste du Temps a demandé
pourquoi, dans ce cas, aucun expert extérieur n'a été engagé pour permettre cette
analyse. Ce point était central car il a, à lui seul, déjà fait beaucoup de bruit et mis
d'accord différentes orientations politiques sur les manquements du rapport. De plus,
les 6.035 milliards de francs que coûteraient les 36 F-35A à l'achat étaient aussi
entourés d'incertitudes. Effectivement, pour certains députés, il n'était pas clair si les
prix avaient été fixés. Sur ce point, Viola Amherd a affirmé plusieurs fois que «le contrat
est à prix fixe». 

Dans un deuxième temps, il a aussi été question des frais qu'engendreront les avions au
total. En effet, leur prix étant un des critères principaux, il était important pour les
politicien.ne.s d'être sûr.e.s que sur trente ans, le F-35A coûterait bel et bien 2
milliards de francs moins cher que son concurrent classé le plus proche, tel que
l'avançait l'évaluation technique du DDPS. En y regardant de plus près, deux aspects ont
été remis en question à ce sujet par les opposants, soit le nombre d'heures de vol que
les avions effectueraient ainsi que le montant que représenteraient les frais
d'entretien. Concernant le premier aspect, il a été remarqué que, pour la comparaison
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des avions, un nombre d'heures de vol différent a été octroyé au F-35A. Ceci serait dû
à un besoin d'exercice moins élevé avec l'avion américain en raison de son résultat
technique. Argumentation que certain.e.s remettent en cause en raison de la
complexité de l'engin. Concernant le deuxième aspect, les frais d'entretien ont été
calculés sur les bases d'informations données par le constructeur et non sur les frais
que le gouvernement américain rapporte suite à son expérience avec ces avions. Sur ce
point, la conseillère fédérale Viola Amherd a assuré que les chiffres avancés par la
Confédération étaient corrects et qu'en vu des commandes annoncées, pour les
mêmes avions, par le Canada, la Finlande et l'Allemagne, les prix d'entretien pourraient
même baisser. 
En définitive, comme écrivait la NZZ le 9 juillet 2022, c'est un «théâtre politique» et, ce
n'est pas fini. 38

L'initiative «Stop F-35A» est née, elle a été vue et a été vaincue. 
Tout d'abord, il y a eu le lancement de l'initiative «Stop F-35A» par les Vert.e.s, le PS et
le GSsA. Celui-ci a suivi la décision de la Confédération d'acheter 36 F-35A américains
pour remplacer la flotte aérienne suisse. A son lancement, l'initiative a provoqué des
remous notamment parce qu'elle a fait peur. En s'attaquant à un sujet très controversé,
l'initiative a fait planer un risque palpable sur le projet du gouvernement et aurait pu
faire (re)capoter l'achat des nouveaux jets de combat. Cependant, le Conseil fédéral
semblait avoir confiance en son projet et a annoncé souhaiter attendre le retrait ou
l'échec de l'initiative dans les urnes avant de signer les contrats d'achat avec les États-
Unis. 
Puis, en raison notamment de la guerre en Ukraine, l'inflation et l'incertitude
sécuritaire ont évincé l'initiative de l'agenda fédéral. Pour les députés en faveur des
avions il fallait agir plus vite afin de sécuriser le pays. C'est pourquoi Viola Amherd est
revenue, en juin 2022, sur la position du Conseil fédéral au sujet de l'initiative. Elle a
affirmé que la Confédération ne souhaitait plus attendre le retrait ou le rejet du texte,
mais voulait déjà signer les contrats d'achat avec les États-Unis. Ces mots ont piqué au
vif les initiant.e.s, qui ont tout tenté pour récolter les signatures manquantes le plus
vite possible. 
L'initiative a finalement été déposée le 16 août 2022 avec 103'000 signatures validées.
L'espoir des initiant.e.s s'est alors appuyé sur un processus accéléré de la démocratie
suisse. Pour empêcher la signature des contrats d’achats, l’initiative devait être
soumise à une votation populaire avant le 31 mars 2023. Sachant qu’en temps normal,
environ une année s’écoule entre le dépôt de l’initiative et la votation, le sort de
l’initiative reposait dans ce cas sur la bonne volonté du Conseil fédéral, mais également
des partis bourgeois. En effet, les deux chambres auraient dû se prononcer sur
l’initiative à la session d’automne 2022. Suite à cela, il serait revenu au Conseil fédéral
de programmer l’initiative lors des votations de mars 2023. Finalement, le Conseil
fédéral n’a pas jugé nécessaire de mettre en place une procédure accélérée et a mis
l’initiative au programme parlementaire de la session d’hiver, balayant presque
entièrement les espoirs du comité d’initiative. En effet, à ce stade, il aurait fallu que le
Conseil national refuse l'achat des avions pour que l'initiative ait encore une chance
d'aboutir à temps. Le seul élément qui aurait permis une telle décision se serait caché
dans le rapport de la commission de gestion, qui n'avait pas encore été publié à ce
moment-là. Cependant, sauf révélations dramatiques, les positions des député.e.s
étaient gravées dans le marbre. En effet, après les sorties médiatiques brûlantes de
l'été, les partis bourgeois sont restés unis. Pour la majorité d'entre eux (UDC, PLR, PVL,
Centre), il fallait agir vite et signer les contrats dès l'acceptation au Conseil national du
message sur l'armée 2022. La guerre en Ukraine a eu raison de leur patience. En
prenant position sur la situation, Jaqueline de Quattro (plr, VD) a affirmé que «les
membres du PS et des Verts qui siègent au sein de la CPS ne cherchent qu’à affaiblir
l’armée et ils utilisent la tactique du salami pour y parvenir.» Pour elle, la Suisse ne peut
pas se passer de défense aérienne alors que la guerre est à ses portes.

Le 15 septembre, le Conseil national s'est positionné en faveur de l'achat des jets de
combat. Ce résultat a détruit les derniers espoirs des initiants. En effet, comme son
initiative ne pourra pas passer dans les urnes à temps et que le texte de l'initiative
n'aurait pas d'effet rétroactif, elle demeure impuissante. La valeur légale du texte ne
serait applicable que sur l'achat de matériel militaire futur. Ce résultat a provoqué de
vives réactions: on a beaucoup parlé d'un procédé anti-démocratique. Le point
captivant à ce sujet se trouve dans le fait que les deux camps ont utilisé ces mots pour
parler de ce que leurs opposants étaient en train de faire. Pour les initiant.e.s, ne pas
laisser le peuple revoter sur les avions allait à l'encontre du principe de démocratie
semi-directe de la Suisse, tandis que pour les opposants, le contenu de l'initiative
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n'était pas démocratique et aurait potentiellement pu être proclamé nul. C'est du
moins ce que laissait entendre Charles Juillard (centre, JU) lors d'une interview pour 24
Heures le 2 septembre 2022.

Malgré leur colère, la gauche et le GSsA ont finalement hissé le drapeau blanc en
retirant leur initiative le 20 septembre 2022, alors que les contrats avec les États-Unis
venaient d'être signés. Le comité a annoncé que le retrait de l'initiative avait toujours
été une option si les contrats venaient à être signés avant que l'initiative ne soit votée. Il
a laissé savoir que «cette signature à une date symboliquement précoce montre une
fois de plus le peu de valeur que Viola Amherd accorde à la démocratie directe». 39

Les citoyen.ne.s suisses et le Parlement n'auront accès ni aux rapports sur l'impact
sonore, ni à ceux sur les critères de sélection des F-35A. Cette décision a été publiée
alors que deux journalistes de Tamedia et un de la SRF ont tenté d'avoir accès à ces
informations dites confidentielles. La Liberté du 21 avril explique ainsi que RUAG et
l'EMPA sont dans leur droit en invoquant les dérogations inscrites dans la loi sur les
marchés (LMP) s'agissant de l'achat d'armes, de munitions ou de matériel de guerre
ainsi que des constructions relevant de l'infrastructure de défense et de
commandement. La confidentialité sur l'achat des F-35A prime donc sur les
dispositions de la loi sur la transparence (LTrans). 
Dans le cadre d'une interview publiée dans le Quotidien Jurassien du 23 mai, Pierre-
Alain Fridez (ps, JU) a critiqué la «chape de plomb» coulée par Viola Amherd autour des
nouveaux jets de combat. En parlant de son livre «Le choix du F-35, erreur grossière ou
scandale d'Etat?», le Jurassien a également dénoncé le choix de ce jet, avançant que les
avions coûteraient plus cher que prévu et que la pollution sonore serait très
importante. De plus, il affirme que les modèles européens auraient été plus
stratégiques pour la police du ciel. Le Jurassien a aussi rappelé que la droite avait mis
sous pression le Parlement pour acquérir ces avions en soulignant que la situation était
urgente. Cependant, les jets ne seront vraisemblablement pas livrés avant 2029, selon
les estimations du conseiller national. Ce délai de deux ans supplémentaires sur les
prévisions de la Confédération est mis sur le compte des nombreuses pannes et de la
disparition de pièces de rechange annoncées par les USA. Le DDPS affirmait, quant à
lui, en juin 2023 que cette déclaration n'aurait pas d'impact pour la Suisse. 40

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.06.2023
CHLOÉ MAGNIN

Bevölkerungsschutz

Mittels Motion forderte Werner Salzmann (svp, BE) den Bundesrat Ende 2021 dazu auf,
dem Parlament Massnahmen zu unterbreiten, die es der Armee erlauben würden,
zusätzlich zu ihrem heutigen Aufgabenkatalog die medizinische Versorgung von
mehreren hundert Patientinnen und Patienten während mehrerer Monate
sicherzustellen, falls eine Überlastung der zivilen Stellen besteht oder droht. Es soll
zudem untersucht werden, ob die Armee zur Entlastung der zivilen Dienste einen
medizinischen Pflegelehrgang schaffen soll. Der Vorstoss kam Anfang März 2022 in den
Ständerat. Dort erläuterte der Berner Kantonsvertreter sein Anliegen und führte aus,
dass der Einsatz der Armee während der Covid-19-Pandemie zwar wirksam gewesen sei,
dass durch die Einsätze aber gleichzeitig auch Verbesserungspotential aufgedeckt
worden sei. Verteidigungsministerin Viola Amherd zeigte sich zwar erfreut über die
Wertschätzung, die der Motionär der Armee mit seinem Geschäft entgegenbringen
wollte. Gleichzeitig meinte sie aber auch, dass die Armee schon heute in der Lage sei, in
Krisensituationen zu helfen. Zur Entlastung des Gesundheitswesens gebe es vier
Spitalbataillone und acht Sanitätskompanien. Diese bestünden vorwiegend aus
Personen anderer Berufsgattungen als dem medizinischen Bereich, da es nicht
gewinnbringend sei, «dem Gesundheitswesen Leute [zu] entziehen, diesen ein anderes
Kleid an[zu]ziehen und sie dann zurück[zu]schicken». Die Personen in den
Spitalbataillonen und Sanitätskompanien erhielten bereits eine entsprechende
Ausbildung, um so das Gesundheitswesen zu entlasten. Weiter gelte es zu bedenken,
dass die Armeeangehörigen, die für einen Einsatz aufgeboten würden, in der Wirtschaft
fehlten. Im Sinne der Subsidiarität sei es daher zentral, diese Personen nur in
Ausnahmefällen in den Einsatz zu schicken. Wie die Situation rund um die Ukraine-Krise
veranschauliche, sei es zudem wichtig, dass man bezüglich Unterstützungsart breit
aufgestellt sei. Abschliessend wolle der Bundesrat den Erkenntnissen aus der Evaluation
des Krisenmanagements des Bundes, wo auch der Assistenzdiensteinsatz der Armee
beleuchtet werde, nicht vorgreifen. Daher beantrage die Regierung, die Motion
abzulehnen. Die kleine Kammer unterstützte hingegen das Anliegen Salzmanns und

MOTION
DATUM: 01.03.2022
JOËLLE SCHNEUWLY
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nahm die Motion mit 26 zu 15 Stimmen an. 41

In der Herbstsession 2022 beugte sich der Nationalrat über eine Motion Salzmann (svp,
BE), mit welcher der Motionär ein «Massnahmenpaket zur Entlastung der zivilen
medizinischen Dienste während einer Pandemie» erarbeiten wollte. Für die SiK-NR,
welche das Geschäft vorberaten hatte, erläuterte Ida Glanzmann-Hunkeler (mitte, LU)
den Änderungsvorschlag der Kommission. Mit 23 zu 0 Stimmen (bei 2 Enthaltungen)
wolle man einen Satz zur Pflegeausbildung streichen, weil man eine solche Ausbildung
durch die Armee nicht als sinnvoll erachte. Abgelehnt worden sei hingegen mit 13 zu 11
Stimmen (bei 1 Enthaltung) ein Antrag zur Abänderung der Motion in ein
Kommissionspostulat. Insgesamt sprach sich die SiK-NR mit 12 zu 11 Stimmen (bei 2
Enthaltungen) für die abgeänderte Motion aus. Eine Minderheit Gmür (mitte, SZ)
verlangte jedoch, den Vorstoss abzulehnen, zumal die Kantone für die
Gesundheitsversorgung zuständig seien. Der Armee komme lediglich die Aufgabe zu,
«Spitzen zu brechen», die Betreuung mehrerer hundert Patientinnen und Patienten
über Monate hinweg falle indes nicht in ihren Bereich. Verteidigungsministerin Viola
Amherd ihrerseits erklärte, dass es mit der Aufbietung aller Spital- und
Sanitätsformationen schon heute möglich sei, das zivile Gesundheitswesen während
mehrerer Monate zu unterstützen. Bei einer Ausbildung und dem Einsatz zusätzlicher
Personen durch die Armee fehlten die Aufgebotenen hingegen in der Wirtschaft und
der Gesellschaft. Werde der Armeebestand nicht erhöht, sei die Schaffung zusätzlicher
Spitalbataillone zudem nur bei gleichzeitiger Auflösung anderer Truppenkörper möglich
– was vor dem Hintergrund der gegenwärtigen Lage Europas bezüglich
Sicherheitspolitik nicht ratsam sei. Der Bundesrat empfahl somit sowohl die
ursprüngliche Motion als auch die abgeänderte Fassung zur Ablehnung. Mit 108 zu 70
Stimmen (bei 7 Enthaltungen) folgte der Nationalrat diesem Votum der Regierung. Dabei
stimmten die SP-, GLP-, Grünen- und Mitte-Fraktionen für den Minderheitsantrag
Gmür auf Ablehnung, während sich die Fraktionen der SVP und der FDP hinter die
abgeänderte Version der Motion stellten. 42

MOTION
DATUM: 22.09.2022
JOËLLE SCHNEUWLY

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral, dans son rapport sur l'introduction du trust dans l’ordre juridique
suisse, a pris connaissance des résultats de la consultation. L'exécutif a relevé
l'absence d'un consensus politique suffisant pour instaurer un trust suisse. Les règles
fiscales proposées ont été rejetées, conduisant le Conseil fédéral à renoncer à élaborer
un message et à recommander au Parlement de classer la motion 18.3383.
Le trust, d'origine anglo-saxonne, est un instrument flexible utilisé dans la planification
successorale familiale et la préservation de patrimoines économiques, rappelle le
Conseil fédéral dans son rapport. Bien que les trusts étrangers soient reconnus en
Suisse depuis 2007, la proposition d'introduire un trust suisse dans le code des
obligations n'a pas recueilli une majorité politique, en raison du rejet des règles fiscales
proposées lors de la consultation. Malgré la reconnaissance de la nécessité d'un
instrument de gestion patrimoniale en Suisse, la création d'un trust suscite un
scepticisme généralisé. Face à ces résultats, le Conseil fédéral estime que
l'introduction du trust dans le droit suisse ne peut pas rassembler une majorité
politique à l'heure actuelle et recommande donc de classer la motion.
Par la suite, la commission des affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) a
soutenu, par 7 voix contre 2 et 2 abstentions, la proposition du Conseil fédéral de
classer la motion. Cette recommandation fait suite à l'évaluation critique de l'avant-
projet lors de la consultation, notamment en ce qui concerne les aspects fiscaux. La
commission, après plusieurs auditions, a conclu que la proposition fiscale rendrait le
trust peu attrayant et que les autres options de mise en œuvre sont limitées. Elle
préconise donc, au lieu de persister dans l'idée d'un trust suisse, une libéralisation des
fondations de famille suisses, déjà inscrites dans le droit suisse, en tant qu'alternative à
la planification patrimoniale et successorale. Par 7 voix contre 5, la commission
propose d'adopter la motion déposée par le conseiller aux États Thierry Burkhart (plr,
AG) en 2022. Une minorité, préférant une clarification préalable par le biais d'un
postulat, suggère de rejeter la motion. Celle-ci sera traitée par le Conseil des Etats lors
de la session d'hiver. 43

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.09.2023
LLOYD FLETCHER
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Gesellschaftsrecht

En novembre 2023, la Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE)
a soutenu, par 7 voix contre 2 et 2 abstentions, la proposition du Conseil fédéral,
formulée dans le cadre du rapport 23.065, de classer la motion « Introduction du trust
dans l’ordre juridique suisse ». Le Conseil fédéral avait en effet suggéré de classer la
motion suite aux avis critiques qui avaient été exprimés lors de la consultation de
l'avant-projet, notamment concernant des aspects fiscaux. La commission
parlementaire avait alors organisé plusieurs auditions à ce sujet et conclu que la
proposition envisagée était inadaptée. Ainsi, au lieu de promouvoir un trust suisse, la
commission recommande plutôt de libéraliser les fondations de famille suisses, déjà
présentes dans le droit suisse et d’adopter la motion 22.4445  déposée par le conseiller
aux États Thierry Burkhart (plr, AG). 
En décembre 2023, le Conseil des Etats a accepté le classement de la motion dans le
cadre de l'examen du rapport 23.065 du Conseil fédéral. 44

MOTION
DATUM: 12.12.2023
LOUISE DROMPT

Landwirtschaft

Landwirt (Beruf)

Tacitement acceptée par le Conseil national, la motion de l'élue verte Meret Schneider
(CN, ZH) a été refusée par le Conseil des Etats lors de la session d'automne 2022.
Pour rappel, la motion demandait de Réduire les obstacles pour l'agriculture
innovante : pour ce faire, elle proposait que la Confédération mette à disposition des
agricultrices et agriculteurs des signaux de correction pour les systèmes GPS utilisés
afin de guider les tracteurs, et ce gratuitement. Selon la conseillère nationale
zurichoise, cette initiative aurait permis à ces professionnels d'accéder plus facilement
aux systèmes de guidage GNSS à haute précision, essentiels également pour l'utilisation
des robots autonomes. Toutefois, la chambre haute n'en a pas pensé autant. Un
plaidoyer de la minorité de la commission a été portée par Peter Hegglin (centre, ZG)
qui soulignait la potentielle réduction de l’utilisation d’engrais, de pesticides et de
carburant. Les principaux arguments de l'opposition, représentée par Ruedi Noser (plr
/ ZH), étaient qu'une telle réglementation serait coûteuse alors qu'elle n'est pas
urgente. De plus, l'élu zurichois a expliqué à la tribune que la motion va à l'encontre du
principe de  libre marché.
De son côté, la conseillère fédérale Viola Amherd (mitte/centre, VS) a estimé que les
avantages de cette mesure, tels qu'une utilisation plus précise des ressources agricoles,
surpassent largement les coûts minimes pour la Confédération. De plus, elle a souligné
que cela améliorerait l'efficacité du travail agricole en réduisant les chevauchements
d'équipement et répondrait à la préoccupation des agriculteurs concernant le coût
actuel de ces services. La ministre en charge du DDPS a en outre mis en garde contre le
risque de non-utilisation de cette technologie moderne si la motion était rejetée et
considéré cette initiative comme alignée sur la stratégie de numérisation du
gouvernement suisse, tout en assurant l'égalité de traitement avec les prestataires
privés. Finalement, la Conseillère fédérale a estimé que, compte tenu du faible coût en
jeu et de son potentiel pour promouvoir la numérisation dans l'agriculture, la motion
devrait être acceptée.
À l'issue des débats, la motion a été rejetée par 23 voix contre 20 par la chambre
haute. 45
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Energie

Kernenergie

Alors que depuis 2011 l'accident de Fukushima a transformé l'énergie nucléaire en une
source d'énergie «non-fréquentable», les tensions et la forte volatilité sur le marché de
l'énergie ont remis l'énergie nucléaire au cœur des débats sur la sécurité
d'approvisionnement d'énergie en Europe. Par exemple, lors de la campagne
présidentielle française, le président sortant Emmanuel Macron a souligné l'importance
de l'énergie nucléaire dans l'approvisionnement en énergie de la France. 
Du côté de la Suisse, le PLR a proposé de lever l'interdiction de construire de
nouvelles centrales nucléaires afin de garantir la sécurité d'approvisionnement
d'énergie en Suisse. Pour être précis, le président du PLR, Thierry Burkhart, estime que,
pour faire face à la fois à la hausse des besoins en électricité, mais aussi prendre en
compte l'objectif zéro émission de CO2, les nouvelles technologies comme les
centrales nucléaires de nouvelle génération sont indispensables au mix énergétique
helvétique. 
Cette proposition du PLR a fait couler beaucoup d'encre dans la presse helvétique.
Tout d'abord, elle a créé des tensions au sein même du parti politique. En effet, les
femmes PLR se sont opposées à cette mesure estimant qu'il s'agissait d'un «signal
erroné et trompeur». Puis, plusieurs politologues se sont questionnés sur les
conséquences électorales d'une telle orientation. S'il est évident que le PLR se
rapproche de l'électorat de l'UDC, qui préconise l'implémentation de nouveaux
réacteurs, une telle orientation dans le domaine de l'énergie pourrait également
pousser certains partisans PLR à s'orienter vers les Vert'libéraux. 
De manière générale, cette proposition du PLR a remis l'énergie nucléaire sur la table
du mix énergétique helvétique. Si certains ont considéré qu'il était logique de ne pas
fermer la porte aux nouvelles technologies, notamment les centrales nucléaires de
nouvelle génération qui seraient plus économes en ressources naturelles et plus
respectueuses de l'environnement, d'autres ont rappelé que ces technologies n'étaient
pas encore matures. En outre, plusieurs experts estiment que la politique énergétique
suisse doit s'interroger sur le poids du problème des déchets nucléaires face à
l'urgence climatique.
Finalement, le conflit en Ukraine a rajouté dans l'équation le problème de la sécurité du
nucléaire. Les craintes relatives à la sécurité de la centrale nucléaire de Zaporijjia, ou
encore sur le site de Tchernobyl, ont ravivé des douloureux souvenirs qui ont
certainement fait baisser la cote du nucléaire en Suisse, et en Europe. En parallèle, les
sanctions occidentales relatives à l'approvisionnement en gaz et en pétrole russe ont
mis en lumière la forte dépendance du nucléaire suisse vis-à-vis de l'uranium russe.
Greenpeace s'est fait l'écho de cette dépendance et a souligné l'impact sur le
réchauffement climatique de l'extraction d'uranium. 46

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.01.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Eine Motion zur Einführung von Cell Broadcast, der gezielten Warnung bei
Naturkatastrophen, stiess auch im Ständerat als Zweitrat auf offene Ohren.
Stillschweigend nahm das Stöckli in der Sommersession 2023 eine entsprechende
Motion Riniker (fdp, AG) an. Mittels Cell Broadcast können bei einer Naturkatastrophe
Mitteilungen an sämtliche Mobiltelefone in einem bestimmten Gebiet gesendet werden.
Das System ergänze damit das bestehende Alarmierungswesen via Sirenennetz, Radio
und die App «Alertswiss», wie die einstimmig (bei einer Enthaltung) befürwortende
UREK-SR im März 2023 erläuterte. Im Rat hob Kommissionssprecherin Mathilde
Crevoisier Crelier (sp, JU) zudem die Vorteile von Cell Broadcast gegenüber einer
Warnung via App hervor, da hierfür erstens keine Anwendung heruntergeladen werden
müsse und damit zweitens zusätzlich auch internationale Touristinnen und Touristen im
betroffenen Gebiet erreicht werden können. Auch Verteidigungsministerin Viola
Amherd zeigte sich im Rat zufrieden und unterstrich die Wichtigkeit einer
«mehrschichtige[n] und grossflächige[n] Alarmierung und Ereigniskommunikation». Die
Forderung nach einer entsprechenden Gesetzesgrundlage fliesse in laufende Arbeiten
des VBS zur Multikanalstrategie – die Kommunikation über verschiedene Kanäle wie
Apps, Sirenen und Radiodurchsagen – ein, schloss Amherd. Mit der Annahme in beiden
Räten erhielt der Bundesrat den entsprechenden Auftrag zur Umsetzung. 47
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Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

In der Wintersession 2022 hiess der Ständerat den Verpflichtungskredit für das
Programm «Neue Produktionssysteme» (NEPRO) des Bundesamts für
Landestopografie (swisstopo) in den Jahren 2023–2029 gut. Mit dem Kredit über CHF
37 Mio. sollen in den nächsten sieben Jahren die Produktionssysteme für Geodaten von
swisstopo erneuert werden. Damit soll gemäss Bundesrat sichergestellt werden, dass
swisstopo auch künftig den im GeoIG festgehaltenen gesetzlichen Auftrag der Zurver
fügungstellung von qualitativ hochwertigen Geodaten über die Schweiz erfüllen kann. 
Der Verpflichtungskredit war in der kleinen Kammer unbestritten. Nur
Kommissionssprecherin Johanna Gapany (fdp, FR) und Bundesrätin Viola Amherd
ergriffen das Wort, bevor der Kredit einstimmig und ohne Enthaltungen angenommen
wurde. 48

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.2022
ELIA HEER

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Mittels einer Motion forderte die RK-SR, dass die «Behandlung von Kindern, die mit
einer Variation der geschlechtlichen Entwicklung (DSD) geboren wurden», verbessert
wird. Das Geschäft wurde in der Wintersession 2023 vom Ständerat diskutiert. Céline
Vara (gp, NE), welche den Vorstoss seitens der Kommission vorstellte, führte aus, dass
die vorliegende Motion durch eine ähnliche Motion Michel (fdp, ZG; Mo. 22.3355),
welche ein strafrechtliches Verbot von geschlechtsverändernden Eingriffen bei
intersexuellen Kindern forderte, angestossen worden sei. Wie der Motionär teile auch
die Kommission die Auffassung, dass auf nicht angezeigte medizinische Eingriffe – dazu
zählten chirurgische oder hormonelle Massnahmen – verzichtet werden sollte, da die
Entscheidung über die Geschlechtszuweisung beim Kind selber liegen müsse. Anders
als Michel vertrete die RK-SR hingegen die Meinung, dass von der strafrechtlichen Norm
abgesehen werden sollte, weil dadurch die individuelle Betreuung eines jeden
einzelnen Kindes verunmöglicht würde. Stattdessen sollten die betroffenen Kindern
und deren Eltern eine kompetente und spezialisierte Beratung erhalten, die auf einer
zeitnahen Erstellung medizinisch-ethischer Richtlinien durch die SAMW basiert.
Matthias Michel erklärte sich im Falle einer Annahme der Kommissionsmotion bereit,
seine eigene Motion zurückzuziehen. Bundesrätin Viola Amherd befürwortete das von
der RK-SR ausgearbeitete Geschäft ebenfalls. In der Folge nahm der Ständerat die
Motion stillschweigend an. 49

MOTION
DATUM: 18.12.2023
JOËLLE SCHNEUWLY

Epidemien

Während der Wintersession 2023 nahm sich der Ständerat einer Motion Graf-Litscher
(sp, TG) zur Förderung salutogenetischer Aspekte bei der Prävention, Behandlung und
Nachsorge von Epidemien und Pandemien und zum Einbezug der
Komplementärmedizin an. Konkret galt es lediglich über die ersten beiden Ziffern des
Geschäfts zu befinden, da der Nationalrat die letzteren beiden bereits abgelehnt hatte.
Erich Ettlin (mitte, OW) erklärte, dass die SGK-SR den Vorstoss ablehne, da die darin
enthaltenen Anliegen überholt und die verlangten Anpassungen nicht zielführend seien.
Beispielsweise sei die Swiss National Covid-19 Science Task Force auf Ende März 2022
aufgelöst worden, weshalb Komplementärmedizin-Fachpersonen darin nicht mehr
Einsitz nehmen könnten. Zudem sei die Kommission der Ansicht, dass zusätzliche
Bestimmungen bezüglich der Zusammensetzung der EKP «zu starr und nicht sinnvoll»
seien. Bundesrätin Viola Amherd schloss sich diesen Worten an und empfahl im Namen
der Landesregierung ebenfalls die Ablehnung der Motion. Stillschweigend folgte das
Stöckli diesen Voten. 50
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Sport

Im März 2021 reichte Aline Trede (gp, BE) ein Postulat ein, mit dem sie den Bundesrat
zur Ausarbeitung einer geschlechterspezifischen Budgetanalyse von J+S auffordern
wollte. Die aktuellsten Zahlen stammten aus dem Jahr 2000. Damals sei eine ungleiche
Verteilung der Gelder feststellbar gewesen. So hätten 2000 beispielsweise die
Subventionen für J+S-Angebote für Mädchen und Frauen CHF 18 Mio. betragen,
diejenige für Jungen und Männer hingegen CHF 30 Mio. In der Vergangenheit sei damit
argumentiert worden, dass Jungen mehr Sport trieben als Mädchen. Die Situation habe
sich jedoch geändert, seien Frauen und Männer heutzutage doch quasi gleich stark
sportlich aktiv. Eine gerechte Verteilung sei daher von Bedeutung. Das Postulat wurde
von Diana Gutjahr (svp, TG) bekämpft, weshalb es in der Herbstsession 2022 vom
Nationalrat behandelt wurde. In diesem Rahmen zeigte sich Gutjahr davon überzeugt,
dass die Ausarbeitung eines entsprechenden Berichts keinen Mehrwert bringen würde.
Nicht die geschlechtsspezifische Budgetverteilung stehe im Zentrum, «sondern die
Tatsache, dass sich Jugendliche – unabhängig von ihrem Geschlecht – mehr bewegen
und aktiver sein sollten». Sportministerin Viola Amherd hingegen empfahl im Namen
des Bundesrats die Annahme des Postulats. Die Entrichtung der Subventionen erfolgten
geschlechtsneutral pro Teilnahmestunde respektive Teilnahmetag an einem J+S-
Programm. In den vergangenen Jahren habe der Anteil des weiblichen Geschlechts an
den Programmen kontinuierlich zugenommen und komme heute bei gut 40 Prozent zu
liegen. Dennoch gebe es in den einzelnen Sportarten grosse Unterschiede bezüglich der
Geschlechterverteilung. Da der Regierung die Chancengleichheit und Gleichstellung am
Herzen lägen, erkläre sie sich nicht nur zur geforderten Budgetanalyse bereit, sondern
auch dazu, im Rahmen des auszuarbeitenden Berichts einen allenfalls gegebenen
Handlungsbedarf zur Steigerung des Frauen- und Mädchenanteils aufzuzeigen. Mit 83
zu 80 Stimmen nahm der Nationalrat das Postulat an. Dabei stimmten die Fraktionen
der SP, Grünen und GLP geschlossen für das Geschäft, die Mitte-Fraktion zeigte sich
gespalten und die SVP- und FDP-Fraktionen sprachen sich einstimmig respektive mit
einer Ja-Stimme dagegen aus. 51

POSTULAT
DATUM: 21.09.2021
JOËLLE SCHNEUWLY

Mittels eines Postulats wollte Elisabeth Baume-Schneider (sp, JU) den Bundesrat mit
der Ausarbeitung eines Berichts zur finanziellen Unterstützung von Teilnehmenden von
bedeutenden Sportveranstaltungen betrauen. Das Geschäft stand in der
Frühjahrssession 2022 auf der Traktandenliste des Ständerats. Postulantin Baume-
Schneider erläuterte, das Ziel ihres Anliegens sei das Erlangen von Klarheit über die
verschiedenen Unterstützungsarten von Sportlerinnen und Sportler, die an
Veranstaltungen wie den Olympischen oder Paralympischen Spielen teilnehmen. Dabei
gehe es ihr nicht darum, die öffentlichen finanziellen Mittel für den Spitzensport
aufzustocken oder die finanzielle Unterstützung für den Sport zu verstaatlichen. Ihr
Anliegen sei es einzig, dass dargelegt werde, wie die Gelder auf Swiss Olympics sowie
weitere Organisationen, Sportverbände und Clubs aufgeteilt werden. Dadurch soll
ersichtlich werden, inwiefern für die Athletinnen und Athleten Schwierigkeiten
bestehen, an den entsprechenden Veranstaltungen zu partizipieren. Sportministerin
Viola Amherd sprach sich im Rat gegen das Postulat aus. Sie argumentierte, dass die
Vereine, welche die Grundlage des organisierten Sports darstellen, dem privaten Recht
unterlägen und die Unterstützung durch die öffentliche Hand lediglich subsidiärer
Natur sei. Es existierten bereits Mechanismen zur finanziellen Unterstützung der
Sportlerschaft, weshalb der Bundesrat keinen Bedarf für einen Bericht sehe, in dem
neue Massnahmen zum Ausgleich der Einkommen der Athletinnen und Athleten
untersucht würden. Die Abstimmung im Ständerat fiel äusserst knapp aus. Mit 20 zu 19
Stimmen überwies das Stöckli das Postulat an die Landesregierung. 52

POSTULAT
DATUM: 01.03.2022
JOËLLE SCHNEUWLY

Als Vertreter von Sportministerin Viola Amherd nahm BASPO-Direktor Matthias Remund
im März 2022 an einer virtuellen Konferenz zum russischen Angriff auf die Ukraine teil.
Anlässlich dieser Konferenz unterzeichneten Sportministerinnen, Sportminister,
Staatssekretärinnen und Staatssekretäre aus verschiedenen europäischen,
nordamerikanischen, asiatischen und ozeanischen Staaten eine Deklaration, mit der sie
verlangten, dass der ukrainische Sport unterstützt und Massnahmen gegen Russland
und Belarus ergriffen würden. Die zentralen Punkte bestanden im Ausrichtungsverbot
von internationalen Veranstaltungen durch die beiden letztgenannten Länder, im
Ausschluss ihrer Vertreterinnen und Vertreter (sowohl Spitzensportlerinnen und
Spitzensportlern als auch Mannschaften und Funktionäre und Funktionärinnen) von
Wettkämpfen in anderen Staaten als auch im Ergreifen von Massnahmen gegen

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.03.2022
JOËLLE SCHNEUWLY
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Investitionen, die im Zusammenhang mit Sport und dem russischen Staat stehen.
Sämtliche internationale Sportverbände wurden dazu aufgerufen, diese Punkte
umzusetzen. Sie sollen solange Gültigkeit haben, bis wieder nach den völkerrechtlichen
Grundprinzipien zusammengearbeitet werden könne. Ferner wurden die Sportverbände
zur Solidarität mit der ukrainischen Bevölkerung angehalten. 53

Für Spitzensportlerinnen und Spitzensportler mit physischen oder psychischen
Schwierigkeiten am Ende ihrer Karriere wollte die Tessiner Nationalrätin Greta Gysin
(gp, TI) gestützt auf das SpoFöG vom Bundesrat ein Unterstützungssystem ausarbeiten
lassen. Dieses soll auch präventiv wirken, so dass es den Athletinnen und Athleten
bereits während ihrer Karriere möglich ist, sich für das Leben nach ihrer sportlichen
Laufbahn zu wappnen. Der Nationalrat befasste sich in der Frühjahrssession 2022 mit
dem Geschäft. Anlässlich dieser Session stellte Gysin ihr Anliegen noch einmal vor.
Sportministerin Viola Amherd führte anschliessend aus, dass der Bundesrat die Motion
zur Ablehnung empfehle, da die Sportlerinnen und Sportler gegenwärtig schon
verschiedene Möglichkeiten hätten, bei körperlichen oder psychischen Problemen
Unterstützung zu erhalten. Unter anderem verwies die Bundesrätin auf die Arbeit von
Swiss Olympic und den verschiedenen Sportverbänden. Der Nationalrat lehnte das
Geschäft in der Folge mit 105 zu 83 Stimmen (bei 3 Enthaltungen) ab, wobei sich die
bürgerlichen Fraktionen grossmehrheitlich gegen, diejenigen der SP, Grünen und GLP
indes geschlossen dafür aussprachen. 54

MOTION
DATUM: 09.03.2022
JOËLLE SCHNEUWLY

Eine Mehrheit der WBK-NR wollte Anfang 2023 per Motion eine Anpassung des SpoFöG
erreichen, wodurch J+S-Beiträge auch für niederschwellige Angebote  entrichtet
werden könnten. Der Nationalrat nahm sich während der Sondersession im Mai 2023
des Geschäfts an. Simon Stadler (mitte, UR) und Céline Weber (glp, VD) erläuterten das
Anliegen der Kommissionsmehrheit. Aus einem Bericht in Erfüllung des Postulats Lohr
(mitte, TG; Po. 18.3846) gehe hervor, dass mit dem Programm «Jugend und Sport»
zukünftig noch mehr Kinder und Jugendliche erreicht werden sollen. Eine Möglichkeit
bestehe beispielsweise in der finanziellen Unterstützung offener Turnhallen. Solche
erlaubten es Kindern und Jugendlichen ohne Mitgliedschaft einer Freizeittätigkeit
nachzugehen. Diese Meinung teilte auch Sportministerin Viola Amherd. Sie betonte,
dass gegenwärtig nur etwa die Hälfte aller Kinder und Jugendlicher durch J+S erreicht
würden. Gerade «[w]eniger sportaffine Kinder» könnten durch niederschwelligere
Angebote angesprochen werden. Solange die Subventionierung innerhalb der
vorhandenen Ressourcen erfolge, unterstütze der Bundesrat daher die Motion. Für die
Kommissionsminderheit sprach sich Andreas Gafner (edu, BE) gegen die Motion aus.
Seiner Meinung nach sollten die Kriterien für die Unterstützung durch J+S, einem
bereits etablierten System, nicht «gegen unten an[ge]pass[t]» werden. Vielmehr
bedürfe es der Erfüllung bestimmter Kriterien, um entsprechende Unterstützung zu
erhalten. Mit 130 zu 48 Stimmen (bei 1 Enthaltung) nahm der Nationalrat die Motion an.
Dabei stammten 45 der Gegenstimmen aus der SVP-Fraktion, 3 von Mitgliedern der
FDP-Fraktion. Die Fraktionen der SP, GLP, Mitte und der Grünen sprachen sich allesamt
geschlossen für den Vorstoss aus. 55

MOTION
DATUM: 04.05.2023
JOËLLE SCHNEUWLY

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

In Form eines Postulates forderte Maja Riniker (fdp, AG) den Bundesrat dazu auf, in
einem Bericht darzulegen, wie der Kulturgüterschutz in der Schweiz im Falle eines
Krieges gewährleistet werden kann. Der Krieg in der Ukraine habe etwa gezeigt, wie
bedroht Museen und Kulturgüter durch Plünderungen und Zerstörung seien,
begründete Riniker in der Wintersession 2023 im Nationalrat ihr Anliegen. Der Bericht
solle daher ein Konzept vorstellen, welches regelt, inwiefern die Schweiz etwa die
Evakuierung von Kulturgütern auch im Kriegsfall sicherstellen könne. VBS-Vorsteherin
Viola Amherd erklärte den Antrag des Bundesrates, das Postulat abzulehnen, unter
anderem damit, dass in der Schweiz bereits ein entsprechendes Gesetz bestehe,
welches den Kulturgüterschutz im Falle eines bewaffneten Konfliktes regle. In der Folge
nahm der Nationalrat das Postulat dennoch knapp mit 99 zu 93 Stimmen (2
Enthaltungen) an und überwies einen entsprechenden Auftrag an den Bundesrat. Die

POSTULAT
DATUM: 12.12.2023
SARAH KUHN
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Stimmen gegen die Vorlage stammten aus der geschlossen stimmenden SVP-Fraktion
sowie von beinahe allen Mitgliedern der Mitte-EVP-Fraktion. 56
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